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Deliberant a 8 heures, le mardi 20 juin 2023 a huis clos, le Tribunal prend sa 

decision. II se separe a 8 heures 58 et confie la redaction du jugement au president. 

Le Tribunal se reunit ä huis clos a 9 heures, ce jeudi 22 juin 2023 et approuve le . 
jugement qui retient ce qui suit : 

En fait et en droit : 

1. a) Le prevenu '-- ., ne en 1988, est policier a Lausanne. 

II travaille desormais comme inspecteur de police judiciaire. A l'epoque des faits que 

l'on va relater, il c:euvrait a Police secours, soit comme policier « de terrain ». II a fait 

produire (P. 442/2) divers documents relatifs a ses entretiens de collaboration 

entierement positifs. II realise maintenant un salaire mensuel de f' ordre de 

CHF 7'100.- par mois. II est marie et pere de famille. Son casier judiciaire est vierge. 

II a fait son ecole de police en 2012. Son epouse est venue temoigner du fait que ce 

prevenu a ressenti douloureusement l'issue tragique de l'intervention dont il y a lieu 

de connaitre ici. 

b) Le prevenu,l. , ne en 1990, est policier a Lausanne. II 

travaille desormais au sein du groupe motocycliste. Son responsable actuel a ete 
entendu comme temoin et dit n'avoir qu'ä se louer de la qualite de ses services. A 

l'epoque des faits que l'on va relater, il ceuvrait a Police secours, soit comme policier 

« de terrain ». II a fait produire {P. 435) diverses pieces attestant d'une situation 

financiere saine. Ce prevenu gagne environ CHF 6'500.- par mois; il n'a ni fortune ni 

dette. II n'a pas d'enfant et vit en concubinage. Son casier judiciaire est vierge. II a 

fait son ecole de police en 2015. 

c) Le prevenu,.... - , ne en 1995, celibataire, est egalement - -
policier a Lausanne. Fraichement sorti de l'ecole de Police a l'epoque des faits que 

f'on va relater, ce prevenu est toujours a Police secours. II a fait produire (P. 436) 

divers documents en relation avec des entretiens d'appreciation qui sont positifs. Ce 

prevenu gagne environ CHF 6'600.- par mois. II avait fait son ecole de police entre 

2016 et 2017. 
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L'extrait du casier judiciaire suisse de ~ ., comporte --
l'inscription suivante : 

- 09.09.2015, Staatsanw. des Kantons Wallis, Amt der Region 

Oberwallis : Violation grave des regles de la circulation routiere, peine pecuniaire de 

22 jours-amende ä CHF 30.-, sursis ä l'execution de la peine, delai d'epreuve de 2 

ans et amende de CHF 500.-. 

--d} Le preven~ ----t ne en 1990, marie, pere d'un enfant ne 

en 2019, travailfait a l'epoque des faits egalement ä Police secours ä Lausanne. II est 

maintenant au service de la police municipale d'une ville chablaisienne. II a fait 

produire (P. 437 et 443) divers documents en relation avec des entretiens 

d'appreciation, de meme qu'un certificat de travail intermediaire de la ville de 

Monthey, au service de laquelle il ceuvre depuis le 1er novembre 2020, certificat 

entierement positif. Ce prevenu n'a pas d'inscription a son casier judiciaire ; il avait 

fait son ecole de police en 2015. 

e) Le prevenu f ___ --, • ne en 1983, celibataire, travaillait a 
l',epoque des faits a Police secours ä Lausanne. II a fait produire (P. 438) divers 

documents semblables a ceux de ses coprevenus. II a maintenant quitte Je terrain; il 

avait ete promu en 2015 en qualite de policier emerite. A l'epoque des faits, il etait 

brigadier; de la P. 438/1 p. 9, soit un rapport relatif au statut des policiers lausannois 

de 2007, il y a lieu de constater que le grade« brigadier » est ungrade d'anciennete, 

concernant egalement les grades de sergent, d'appointe et d'agent, au niveau 1., 

etant precise qu'on passe au cadre intermediaire et au cadre dirigeant, pour les 

niveaux II. et III. Ce prevenu avait effectue son ecole de police en 2005; il s'agissait 

ä l'epoque de l'ecole des polices municipafes vaudoises. Ce prevenu n'a pa~ 

d'inscription ä son casier. II a indique avoir ete marque par l'intervention et a 

diemande de ne plus etre sur le terrain (PV aud. p. 76). II semble qu'il travaille a la 

centrale d'engagement. 

f) Le prevenu l---- ne en 1988, est egalement policier a 
Lausanne. II dit gagner environ CHF 7'000.- par mois 13eme salaire inclus et n'avoir 

pas de dettes. II est divorce et sans inscription ä son casier judiciaire ; il a explique 
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avoir vecu douloureusement l'evenement, d'autant que sa compagne est 

actuellement enceinte (PV aud. p. 77). 

- - etait äge de 39 ans Jors de son deces, le 1 er 

mars 2018, dans le cadre des faits que l'on examine ici. II vivait avec son epouse 

_t et if etait pere de deux enfants, au moment des faits, 1 -:,t et~ J. 

Son epouse, enceinte a cette epoque, a donne apres le deces, naissance a ~ -i. 
-___: Cette famille vivait en Espagne, pays dans lequel eile est toujours domiciliee. -A egalement depose plainte, dans la fratrie de feu-._____ :, son frere1 , --<111.--- -; qui vit en ltalie.C _ • etf ~'ont comparu aux 

11 

debats. 11s ont depose avec une dignite qui a impressionne le fribunal ; ils ont 

explique la douleur qui est desormais la leur, et ont indique que les cinq ans qui 

separent ce drame de cette audience de jugement leur ont paru tres longs. f 

a explique (PV aud. p. 54) que c'est sur l'insistance de feu son epoux qu'elle 

avait decide d'avoir un troisieme enfant et qu'elle lui avait annonce sa grossesse peu 

de temps avant !es falts. Elle est egalement revenue sur la difficulte qui a ete la 
. . . 

sienne, apres le deces, a entrer en contact avec l'höpital et les medecins. Elle dit 

egalement, notamment, avoir ete frustree et devastee (PV aud. p. 57). Elle explique 

egalement, avec emotion, la difficulte qui est la sienne d'aller de l'avant desormais et 

Ja douleur qu'elle eprouve lorsque Je petit c- •lui demande, notamment au retour 

de l'ecole, pourquoi lui n'a pas de pere. 

_t pour sa part et en substance (PV aud. p. 63ss) a 

expose de la meme maniere digne que feu son frere, au deces de leur pere, etait en 

quelque sorte devenu un pere pour les autres membres de la famille, donnant tout le 

soutien qu'il pouvait ä leur mere. C'est ainsi que le defunt avait decide de partir a 
l'etranger pour soutenir financierement la famille, et notamment les enfants en 

payant les ecolages qu'il pouvait. La fratrie comporte neuf freres et sreurs. · - _ 

~ -- -l avait regulierement des contacts avec feu r' - - . IL a 

explique que le telephone du medecin appelant leur mere au Nigeria pour annoncer 

le deces avait ete quelque chose d'absolument terrible. t -~ a 

egalement eu de la peine ä comprendre ce qu'if s'etait passe lorsqu'il a lui-meme 

tente d'appeler ici. II est venu voir son frere a la morgue. II explique egalement que 
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deux mois apres les funerailles de feu '------- au mois de juin 2018 

lorsque le cercueil a ete achemine au Nigeria, la mere de la fratrie, ägee de 65 ans, 

avait succombe ä une attaque. 

2. 

J ~ont 

renvoyes devant le tribunal de ceans par l'acte d'accusation rendu le 15 de~embre 

2:022 par Je Ministere public central de la division affaires speciales, lequel retient !es 
·t._.· •• • 

faits suivants : 

.,. 

« A Lausanne Je 28 fevrier 2018 vers 17h00, l'appointe 

- chef de patrouille, et /es agents ;__ : et\ 

,., - de Ja Police municipa/e de Lausanne, en uniforme, ont debute 

une ronde ayant pour mission la lutte contre le trafic de stupefiants en rue. 

Vers 22h0o, .. - --- Ja decide d'operer dans le quartier de fa 

gare. II a des lors ete depose ä la rue Beau-Sejour, alors que ses 

col/egues se rendaient en fourgon sur Ja pJace de la gare. 

Aux a/entours de 22h30, pendant qu'i/ cheminait dans la rue Ste-Luce 

en direction de la gare, , - a remarquef . qui 

debouchait d'un escalier, se pencher a proximite d'un vehicule stationne 

et ramasser un sachet plastique. II s'est rapproche et l'a interpelle_ en lui -demandant de lui montrer ce sachet. Alors que 4 

l'tivait saisi a un bras pour qu'il Je suive, ,--- s'est debarrasse 

du sachet, puis s'est debattu en gesticulant, notamment au moment oü -• - a fait appel a des renforts, a 22h48. Ne parvenant pas a 
Je contenir, < 
J'entrejambe ddli - -,. a assene p/usieurs coups de genau a 

~ puis l'a gic/e au visage au moyen de son spray 

au poivre dans le but de le maftriser . 

Apres avoir amene 1 ► au so/ et l'y avoir maintenu alors qu'il 

contfnuait a se debattre bruyamment, ,-_. -- . 'a ete rejoint par 

let\ Les policiers ont bascule .. -

sur Je ventre, puis l'ont immobilise dans cette position. Alors que l'interesse 

tentaft neanmoins de se relever, t - · / Jui a assene deux coups 
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de genou dans /es c6tes, de sorte qu'il a pu etre ramene au so/. Rejoints et 

aides par fe brigadier(118' ~ •. ·f'agentl _ Jet /'agent 

__ . . /es premiers intervenants ont ramene /es bras de 1 

~ _ dans son dos en utilisant notamment un bäton tactique pour faire 

levier, permettant son menottage par t • - - J peu avant 22h53. -Apres avoir pu degager son propre bras coince sous f_ ~. qui 

continuait a se debattre bruyamment, , -- - : s'est eloigne, 

accompagne par __ _ . pour retrouver le sachet plastique jete au 

debut de l'intervention, qui contenait de Ja marijuana. Pendant ce temps, 

r --- ont continue a maintenir 9 -
·---., supervises par 

i, toujours agite et 

bruyant, face contre terre en le tenant au niveau du haut du corps, des bras 

et des jambes, Jesquelles etaient p/iees. 

Peu avant 22h56 et alors qu'il etait toujours inaintenu comme decrit ci-

dessus, p/usieurs policiers ont remarque quel.. .,' cessait de se 

debattre et paraissait inconscient. En retournant sa tete, ils ont constate /a 

presence d'une boulet1e de cocai"ne ·a terre, col/ee contre son menton ainsi 

que d'une mousse blanche au niveau de sa bauche. Les policiers ont alors 

basculfiflf jsur le cote et extrait plusieurs boulettes de sa bo41.che. 

A 22h56, /es policiers ont constate qu'il etait en arret cardio-respiratoire ; i/s 

l'ont retourne sur /e dos et ont commence un massage cardiaque, pendant 

que ,,- faisait appel aux secours. En cours de massage 

cardiaque, ils ont encore retire trois fingers de cocai'ne de la bouche de f _ 

Une ambulance est arrivee sur site a 23h02, suivie du SMUR a 23h09, pour 

effectuer sa prise en charge medicale. Lors de l'examen de Ja bouche de 

~ J'ambularfcier Laurent PERRIARD a trouve et retire un autre finger de 

cocai'ne. L 'ambulance a quitte le site a 23h31 er!. .J a ete admis. au 

service des urgenrtes du CHUV a 23h38 en arret cardio-respiratoire. 

# 
En depit des soins prodigues, l1evolution de son etat est devenue rapidement 

defavorable. Son deces a ete constate /e te, mars 2018 a 10h39; il a ete 

cause par une defaillance multi-viscerale faisant suite a l'arret cardio­

respiratoire. Ce dernier resulte de causes multifactorielles incluant 
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notamment son obesite, des troubles du rythgle .,cardiaque en combinaison 
Öi' .• 

avec une situaUon de stress, le tout en association avec une position en 

decubitus ventral, /es membres inferieurs rep/ies et des phases de 
·.• 

compression thoracique. 

C'est ainsi qu'alors 

• que\ avait rer;u des frappes au cours de l'intervention et 

que son interpellation puis son maintien se sont deroules de maniere 

oppositionnelle et donc extenuante physiquement, notamment au vu 

de /a resistance dont il a fait preuve, 

• qu'il avait ete gicle avec du spray au poivre, 

• qu'il continuait de manifester bruyamment sa detresse, 

• que /es prevenus etaient au demeurant tous formes et conscients -

cela Jeur ayant en outre ete rappele par " en cours 

d'intervention - du risque vital associe au maintien en position 

ventrale tel que decrit ci-dessus, 

• qu'i/ presentait en outre divers facteurs de risque supp/ementaires 

evidents dont son obesite, 

tous /es prevenus l'ont place, respectivement maintenu dans la position 

decrite ci-dessus jusqu'ä ce qu'il subisse un arret cardio-respiratoire qui a 

conduit a son deces, et de surcroit \ _ _, - en tant que 

responsable de l'intervention - et C - en qualite de 

superieur hierarchique - ne sont pas intervenus afin de faire cesser son 

maintien dans cette position. 

Les proches de ..... III soit son epouse f_ ' r ses enfants 

et son frere lllilllll!il ---------- - --~ se sont porles parlies p/aignantes. 

L 'arlicle 117 CP parait applicable aux prevenus ». 

b) L'acte d'accusation n'a pas fait l'objet de recours. II n'appartient pas 

a ce tribunal d'indiquer s'il contiendrait ou non une forme de classement implicite en 

relation avec les qualifications de lesions corporelles simples, d'abus d'autorite et de 

meurtre par dol eventuel. Saisi au debut des debats d'une requete de la partie civile 

tendant notamment a elargir l'accusation pour retenir ces qualifications, le tribunal l'a 
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rejetee (PV aud. p. 6ss). II a notamment considere (ibid p. 8 et 9) qu'en l'etat du 

dossier, il ne resultait pas de l'acte d'accusation qu'on soit en presence d'elements 

allant dans le sens d'une prise de risque inconsideree allant jusqu'au meurtre par dol 

eventuel, ce d'autant que l'acte d'accusation n'avait pas ete frappe de recours, et 

egalement parce que la frontiere entre une negligence caracterisee et une activite 

par dol eventuel etait malaisee ä tracer, etant enfin releve que fa notion de dol 

eventuel n'avait pas 
11ä s'interpreter extensivement. II a donc ete decide de ne pas 

faire application de l'art. 344 CPP, ceci vafant egalement pour les chefs d'accusation 

de lesions corporelles simples (123 CP) et abus d'autorite (312 CP). Le tribunal, ici, 

se refere a l'entier de ia motivation de jugement « incident » (PV aud. p. 7 a 10). 

II a ete fait mention aux debats du fait qu'il aurait appartenu au tribunal, 

s'il estimait l'acte d'accusation insuffisant ou facunaire, de faire application de 

l'art. 329 CPP, lorsqu'il a re9u le dossier. Le tribunal n'est pas de cet avis; sans 

polemiquer d'aucune maniere dans une affaire deja suffisamment compliquee a tous 

egards, le tribunal estime qu'il ne lui appartenait · pas de se lancer dans des 

speculations, ou de requerir des corrections, apres pres de cinq ans d'enquete, de 

l'acte d'accusation, ni de prendre le risque de prendre position avant !'heure ou de 

paraitre donner des indications qui n'auraient pas manque de laisser l'impression 
... 

qu'on jugeait en quelque sorte avant J'heure. 

3. a) Le present proces fait suite ä un drame au cours duquel quelqu'un a 

perdu Ja vie ; il s'inscrit dans la continuite d'une longue enquete. II s'agit ä l'evidence 

d'une affaire extremement emotionnelle, mediatisee rnerne au~delä des frontieres 
~ 

helvetiques, dans laquelle il y a ,liew d'analyser le comportement de policiers dahs 

l'exercice de leurs fonctions. A l'instar du Ministare public, le tribunal se doit de 

cadrer le debat et de rappeler en quoi consiste, et en quoi ne consiste pas, son 

activite pour cette affaire, dans laquelle on peut voir plusieurs versions en presence, 

ce qui est assez courant en matiere de justice penale. Ainsi le tribunal rappelle t'il 

brievement qu'il n'a pas Ja pretention de savoir s'il existerait un racisme systemique 

au sein des forces de !'ordre, si la strategie de lutte contre le deal de rue ou le trafic 

de stupefiants est adequate ou non, si la mission assignee aux prevenus le soir en 

question etait claire, opportune, adequate, etc., si l'enseignement donne aux policiers 
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-· et singulierement la formation continue - est suffisant, clair, exerce en pratique, 

notamment, ou non ; le tribunal doit - et il n'entend faire passer aucun message hors 

la presente affaire - uniquement analyser si un comportement fautif, s'inscrivant 

dans une negligence coupable, aurait ete adopte par l'un ou l'autre prevenu (chacun 

devant s'analyser individuellement) et si, cas echeant, ce comportement se trouve en 

relation de causalite naturelle et adequate avec le resultat, soit ici le deces de feu 

r--_____ ./ Le tribunal veut tenter ici (sans pretention meme si l'on peut avoir 

l'impression du contraire) une approche nuancee, et ne passe laisser enfermer dans 

la logique qui n'en est pas une du « tout juste » ou du « tout faux ». Le tribunal 

souhaite enfin eviter tout amalgame et, une fois encore, juger cette affaire pour ce 

qu'elle est et non en comparaison avec ce qui se passerait, ou se serait passe, ou 

non, ici et/ou ailleurs. 

b) II convient encore de rappeler que les temoins sont entendus en 

regle generale lors de l'enquete et que leur reaudition aux debats, de. surcroit cinq 

ans apres les faits, n'est pas la regle. Ainsi et notamment le policier r- _ .'a ete 

entendu en detail lors de l'enquete; personne n'a demande qu'il le soit ä nouveau 

aux debats. Lors de ces derniers ont donc ete entendus les temoins de moralite 

comme il est d'usage, le numero 2 de la hierarchie de la police lausannoise - qui 

n'avait pas ete entendu en cours d'enquete - et le temoin sur les faitsC..,) qui est 

un ressortissant franyais n'ayant pu de ce fait etre entendu en cours d'enquete et qui 

l'a donc ete aux debats. On peut toujours discuter apres coup de ce qu'il eut fallu 

faire ou ne pas faire, mais il apparait au tribunal que sa maniere de proceder a ete ä 

la fois usuelle et opportune. 

c) II a ete requis que soit constate que l'enquete n'aurait pas ete 

conforme aux exigences de la CEDH. Ce n'est pas le sentiment du tribunal, au debut 

des debats comme, surtout, au momer-it du jugement. La lecture des art. 1, 3 et 6 

CEDH n'y change rien. 

II y a lieu de souligner encore trois choses : 
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- La presomption d'innocence est un prrnc1pe general largement 

reconnu qu'il n'y a pas de lieu de developper ici. Elle s'applique pour !es prevenus de 

la presente affaire comme pour tous les autres ; 

- L'etat de fait doit etre redige en gardant a l'esprit qu'en cas de 

divergences entre l'une ou l'autre version, c'est Ja version la plus favorable au 

prevenu qui doit etre retenue. C'est une application evidente et courante du principe 

in dubio pro reo ; 

- Le principe in dubio pro reo s'applique a la phase du jugement alors 

que le principe contraire in dubio pro duriore s'applique ä la phase d'enquete. Ceci 

peut amener, ou donner a penser, a une espece de hiatus, qui a notamment pour 

consequence que, dans cette affaire comme dans d'autres, il peut arriver que le 

Ministere public renvoie en tribunal une affaire en application du principe precite, et 

qu'il renonce a soutenir l'accusation en application du principe valable au niveau de 

la phase du jugement. Cela peut etre mal ressenti, mais c'est ainsi. 

4. a) L'action se situe dans le cadre d'une operation axee sur Je deal de 

rue. Le Major(- a explique qu'il s'agissait a l'epoque de donner une 

certaine visibilite ä la police pour tenter de rendre plus difficile le deal de rue, 

notamment aux alentours de places ou d'endroits connus pour donner lieu a cette 

activite. II en va ainsi de la Place de la Gare et de ses environs, et notamment de 

!'Avenue Sainte-Luce, situee au-dessus, relativement calme et sombre, avec au 

milieu, apres l'hötel Elite, un parking sur lequel donnent plusieurs immeubles, dont 

certains ont plusieurs etages. La patrouille des agents (' 
...... ---

----~ en uniforme, n'avait pas d'objectif particulier mais 

travaillait dans le cadre de la mission precitee. C'est dans un deuxieme temps que 

sont intervenus les agema ___________ ..1-, et dans un 

troisieme temps qu'est intervenue la patrouille des agents r ----~ et 

b) ~----~~ t(PV aud. p. 11-12, 20-21, 27-29 et 67-69} 

s'etait-il separe de ses deux equipiers, empruntant !'Avenue Sainte-Luce dans l'idee 
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de se rendre vers le Petit•Chene alors que ses collegues en fourgon devaient se · 

n~ndre sur la Place de la Gare. Cheminant sur !'Avenue Sainte•Luce, • ___ . -~ --------- ~a remarque, ce 28 fevrier 2018 vers 22h30·22h4o,, __________ _ 

debouchant d'un escalier et se penchant a proximite d'un vehicule stationne pour 

rnmasser un sachet en plastique {dont on verra ci•dessous qu'il contenait de la 

marijuana).r ---- - decida d'interpel/er,_ l tequel ne s'est 

pas laisse faire et montre oppositionnel. Un dialogue peu constructif s'est etabli en 

anglais, le policier disant au suspect qu'il entendait l'interpeller et ce dernier refusant 

d"obtemperer. A un moment donne, les deux personnes se sont retrouvees pres d'un 

porche, la resistance persistant, et C demanda par radio ä ses 

equipiers d'intervenir. Selon le recit de 'r' 1, il a tente en vain 

d'amener au sof, ____ =--t, mais n'y est pas parvenu ; au contraire; -~----

' __ t s'est debattu au point que, ____ : a bascule sur le tuteur d'un 

pot de fleurs et a pense qu'il s'exposait lui a un risque de blessure. C'est en essayant 

d'amener1 -, en dehors de ce porche qu'un premier coup de genou a 

ete administre par le policier au niveau des parties genitales, pour tenter de l'amener 

en avant d'abord et de l'amener au sol ensuite. Cette derniere operation s'est revelee 

impossible. Le policier adressa donc un deuxieme coup de genou, ce qui pem,is 

finalement d'amener le suspect au sol, dans un premier temps a genoux soit a quatre 

pattes./4 _____ dit avoir tent~ de passer les menottes mais a vite realise 

que ce serait impossible et a donc rappele du renfort. Ensuite, L _ -'est 

parvenu ä se relever ; il s'en est suivi une lutte, vive au point que le cable d'oreillette 

du policier s'est arrache, etant precise encore que - ___ ne savait 

toujours pas a ce moment-la si son appel aux renforts avait ete operant. 1 1 
______ / a sorti son spray et l'a dirige en direction des yeux du susp~ct, qui 

portait des lunettes. Alors qu'il avait enfin reussi ä amener ce dernier au sol, se 
;. 

retrouvant a terre avec lui, arriverent les prevenus A et l -__ II est de fait (et indique par i. _ :rnv P'~omme par 1 --- _________ que le bras de 1. -----JJ s'est trouve sous 

- 1et qu~ ·=--.__ ______ ! lui-meme s'est retrouve avec le haut de 

son buste sur le flanc de ------,. en appui sur son bras qui etait sous lui. 

Toujours seien le recit de t------- li a ensuite pu se degager, en 

precisant que son bras etait reste bloque sous l ______ jusqu'au 
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menottag_e __ .,_llillt _______ -:..::-~--_Us'est debattu du debut jusqu'ä la fin. Une fois son bras 

degage, r ""'1 s'est eJoigne et s'est mis en quete du sachet que le vent 

avait semble t'il amene un peu plus loin. Des ce moment.lä, r_-__ _ 

plus eu de contact avec ____ _ ! Quant aux cris pousses par ce dernier, il 

dit qu'il ne peut se prononcer sur leur nature exacte, mais que cette derniere n'a pas 

change au fif de l'interpellation. 

En reponse ä diverses questions, aux debats, ______ ,dit 

en substance qu'il a deja ete confronte a des situations dans lesquelles plusieurs 

personnes etaient necessaires pour en immobiliser une autre, ce qui impfique Je 

menottage en position ventrale, avec peu de Situations dans lesquelles apres Je 

menottage la personne est maintenue au sol ; il s'agit dans ces situations de 

personnes presentant un risque povt les intervenants ou pour elfes-memes. I 
- ____ , dit n'avoir jamais ete confronte ä un cas dans lequel Ja personne 

interpellee aurait fait un malaise, se serait trouvee inconsciente au en aurait meme 

manifeste les signes. -~ egalement indique que r _____ _ 
n'avait pas donne de coups une fois menotte, mais avait continue ä gesticuJer avec 

ses jambes et ses pieds. II dit avoir senti une difference de force evidente entre le 

suspect et lui ( on peut preciser ici que i _____ ---i pese environ 80kg et que 

' feu · ___ pesait a tout le moins 11 o a 115kg).i _ .- a 

confirme egalement qu'il s'estimait expose a un risque de lesions corporelles et que 

c'etait la premiere fois qu'il avait donne des coups dans les parties genitales de la 

personne qu'il voulait interpeller. --- 1 a egalement precise qu'apres 
' 

le menottage, il etait fatigue et que des lors que ses collegues prevenaient Je 

danger, il s'etait consacre a fa täche de rechercher le sachet precite. II estime n'avoir 

pas eu de raison de donner !'ordre de relever ou de mettre de cöte • - ---------_-_---. 
parce que lorsqu'il a lui-meme pu etre degage au niveau de son bras, f ---

itait toujours oppositionnel. 

c) l"" __ -"l' __ (PV aud. p. 13-14, 22, 30 et 70), en substance, 
1 

dbnne fes explications suivantes. Lorsq~'il ~rrive sur place, dans !es cris et les 

gesticulations, if voit son collegue mal pris. II envisage donc de menotter -----
...-- J1e poussant sur le cöte pour le faire basculer sur le ventre. Ceci fait,, r 



95 

.------ Ja sur son cöte gauche et tente de sortir f e bras que L-
maintenait sous lui, tandis qu:~1 se situait sur le cöte. r------ _ .kssaie de tirer 

au niveau du biceps mais n'arrive pas ä sortir le bras ; au contraire sent-il que _ 
' - , se souleve. P,our eviter qu'il ne se leve, L a donne un 

premier coup de genou sur le cöte gauche, sans effet, puis un deuxieme ;r ,,i 

.,,,....,.~ne se souleve plus, mais garde ses mains sous son ventre. Le policier arrive 

finalement ä sortir un bras, qu'il tente de bloquer au niveau du coude pour eviter que 

Je suspect ne fasse ä nouveau disparaitre son bras et, finalement, 

arrive a passer la premiere menotte ä la main gauche. D'autres collegues arrivant, 

. -.. J est demeure en quelque sorte « attendant » que quelqu'un arrive ä 

sortir la main droite de f___ ... l .r-= .--- rdit qu'il y a eu des cris 

tout au long de ces evenements, qu'il a assimiles ä des cris d'enervement, et non a 
des räles. II ne s'est jamais trouve sur 

ne peut rien dire du policier r-·-__ 
_ mais uniquement ä cöte. II 

arrive ensuite et qui tentait de 
-

rnaintenir les jambes. Apres le menottage,, _ dit avoir vu que _ 

- _f etait plus loin et cherchait quelque chose; il s'est alors leve pour aller 

l'aider et il n'a pas ete le temoin direct du malaise. 

En reponse ä diverses questions, - ~ 
a notamment 

indique avoir deja pratique le menottage d'une personne ä terre sur le ventre. II a 

egalement indique qu'il avait ete quelques fois confronte ä des personnes continuant 

a se debattre apres le menottage, situations se presentant non comme celle du cas 

d'espece, mais relatives a des personnes en etat de decompensation. 

d) -----· (PV aud. p. 15-16, 23, 31 et 71-72) a notamment 

indique etre arrive en meme temps sur les lieux que son equipier t,. ,-J 
di:ms le but d'aider f _ - _ - dt de menotter Je suspect. II sortit son bäton 

tactique pour tenter de degager le bras quE - ___ 7 maintenait fermement 

sous son ventre : il dit sans etre tres affirmatif que c'est lui qui a dO finir par arriver ä 

sC>rtir ce bras, ne se rappelant pas precisement qui avait fait quoi. Apres le 

menottage, • Ja ete maintenu sur fe ventre car, toujours selon -

__ I « son etat ne permettait pas de le relever ou de le mettre sur le cöte. Je 

ne peux pas dire combien de temps mais si je devais donner une fourchette ce serait 
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entre 30 secondes et 2 minutes. J'avais a ce moment mon genou pose sur son 

epaule droite, ceci car il continuait a se debattre malgre le menottage. II faut savoir 

qu'une fois qu'on enleve la contrainte sur une personne,, meme menottee au sol, eile 

peut se debattre et meme se faire du mal a elle-meme, c'est pour cela que nous ne 

l'avons pas releve. lorsqu'il a fait le malaise il etait ä plat ventre, lä tete tournee 

direction le Petit-Chene. Selon mon interpretation il faisait etat d'un mecontentement, 

de bruits de lutte, mais en tous cas pas de cris de detresse. J'ai rnaintenu la pression 

uniquement sur son epaule et pas sur sa cage thoracique ... ». r ___ 7dit 

aussi que _c'est lui qui a realise en premier la survenance du malaise et confirme qu'il 

ne peut preciser exactement qui faisait quoi. 

En reponse a diverses questions, F ___ , indique qu'au 

moment des faits, il n'avait que quelques mois d'experience et que c'etait une 

situation peu commune pour l'experience qu'il avait a l'epoque. II dec~it comrne 
' 

courant le positionnement ventral en vue du menottage, mais comme moins courant 

le maintien de la personne au sol apres cette operation. II dit n'avoir jamais ete 
confronte a une autre situation de detresse ; il dit qu'il sait qu'on doit eviter de rnettre 

du poids sur le dos ou la nuque. Le prevenu dit encore, notarnment, qu'il n'avait pas 

vu de signes d'obesite evidente et qu'il pensait plutöt au qualificatif « massif ». Quant 

. aux cris, le prevenu parle de cris de lutte et/ou de mecontenternent. Le prevenu dit 

enfin et en substance que selon lui il faut s'assurer de la rnaitrise et de la 

collaboration de la personne interpellee avant de la relever completement. 

e) r - -,(PV aud. _p. 17, 24, 32-33 et 73-74) est donc 
-

l'equipier de .! soit la patrouille arrivant plus tard sur les lieux. En 

arrivant, il remarque un individu au sol ä plat ventre et deux collegues « qui tentaient 

de le maitriser tant bien que mal car il etait agite ». le prevenu, remarquant que le 

suspect se debat avec ses jambes, a tente de maintenir ces dernieres dans le but, 

non atteint, de faire une cle de jambes ; il se fait repousser plusieurs fois en faisant 

ceci. II indique qu'a aucun moment il n'est parvenu ä plier les jambes daf!s un angle 

excedant 90°. Concentre sur cette operation, il n'a pas vu de collegues cO"uches sur 

le suspect, qu'il decrit comme n'ayant a aucun moment collabore. Pour le prevenu, 

tout ceci s'est enchaine tres vite et il n'a pas vu l'episode precis du menottage. Quant 
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ci l'obesite, le prevenu a precise qu'il n'avait pas remarque de surpoids jusqu'au 
moment ou ii avait verifie sa respiration. 

En reponse a diverses questions, __ __ ,, a notamment 
indique avoir deja ete confronte a des situations dans lesquelles ii fallait apres 
rnenottage maintenir la position ventrale. En huit ans de pratique, avant comme 
apres la presente affaire, ii n'a pas ete confronte a une situation de malaise, mais ii a 
eu regulierement affaire a des personnes oppositionnelles qui, contrairement au eas 
d'espece, finissent par collaborer. lnterroge sur l'usage du spray, '

---
-- ' r'dit 

y· avoir ete forme, mais indique ne pas voir en quoi ii serait concerne, pour le cas 
d'espece. II n'a pas souhaite repondre a des questions relatives a des hypotheses; ii 
confirme s'etre concentre sur les jambes du suspect qui se debattait fortement et, de 
ce fait, n'avoir pas ete en mesure de voir ce que • faisaient ses collegues. Enfin, le 
prevenu conteste que les jambes de l---=- aient jamais ete repliees 
contra les fesses. Plus tard, en reponse a d'autr�s questions, le prevenu a souhaite 
corriger le terme « surpoids » par « ventre born be ». II a egalement indique avoir ete 
n�joint par son collegue 1 pour tenter de maintenir !es jambes qui 
se debattaient toujours de sorte qu'a deux policiers, ii n'a pas ete possible d'en faire 

-

fa9on. Avant le menottage, le prevenu r confirme que  XXX 
avait toujours son bras coince sous'----..-.. ·_, Lors de la survenance 
du malaise, Jes policiers ont de suite mis l'interesse sur le cote et e'ffectue 

tous les contr6Ies utiles. C'est le prevenu r J qui a demenotte la 
premiere main. 

f) / l(PV aud. p. 18, 25, 34-35 et 75-76) a donne en 
substance les explications suivantes. Arrivant sur les lieux avec ____ -. 1, ii 
voit un homme couche sur le ventre avec trois collegues en difficulte qui tentent de le 
maitriser sans y parvenir. Le prevenu a tente de degager le bras que ___ _ 

I ne voulait pas donner. Sans percevoir de rales, ii parvient finalement a
ramener ce bras en vue du menottage et reussit cette operation. Le prevenu dit avoir 
interprets Jes eris comme etant pousses pour ameuter sans qu'il s'agisse de rales. 

__ -; a ensuite annonce a la radio en utilisant le terme « maitrise » dans 
le but d'informer d'autres patrouilles, car l'appel initial de t_ JI. avait 
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ete entendu par beaucoup de rnonde. Le prevenu dit n'avoir pas vu de policiers 

rnettre de poids sur le suspect. Une fois que Je bras a ete sorti, il a lui-merne pose 

son genou sur le triceps droit de ,,._ en gardant son poids sur ses 

jambes ..- _ _ 7a admis que c'est lui qui avait formule un rappel relatif au 

danger de l'asphyxie positionnelle ; il a precise avoir fait cela car if y avait plusieurs 

policiers dans l'action mais non en raison du fait qu'il aurait lui-meme constate « que 

quelqu'un faisait faux ». 

En reponse a diverses questions, C--_ ' I indique que la 

pratique du menottage alors que le suspect est en position ventrale s'exerce lorsque 

ce dernier est oppositionnel. II s'agit d'un ultime recours lorsque la personne 

interpellee refuse de cooperer; si cette personne coopere, elle peut etre menottee 

debout ou ä genoux. Le prevenu dit que le menottage au sol est quelque chose qui 

lui est deja arrive mais il ne peut en quantifier le nombre en dix ans de terrain, alors 

que le maintien au sol apres menottage arrive moins regulierement. Quant a son 

grade de brigadier, le prevenu confirme qu'il ne s'agit pas d'un grade, mais d'une 

distinction d'anciennete et ne s'estime pas responsable de l'operation une fois que 

les six ou sept policiers sont ensemble. ______ - ~ dit n'avoir pas su ce qui 

s'etait passe entre son col/egue r I et 1 --- avant son 

arrivee a !ui. II dit etre arrive en renfort dans une situation d'urgence, le plus 

important a ses yeux etant la securite et la situation presentant des collegues en 

difficulte. ( _ - - _, n'a pas souhaite repondre a des questions 

hypothetiques. II confirme avoir vu de la päte blanche ou de la matiere s'ecoulant de 

la bouche de ( · Quant a son premier appel radio, celui de 

22h51'22", _ •· confirme en etre l'auteur, dans le but d'annoncer son 

arrivee sur place ; cet appel est fait du vehicule de service alors que le duo qu'il 
t 

forme avec - _ se trouve a 50m du lieu des faits, avec cette precision 

qu'il avait ses collegues en visuel. __ ~ est egalernent l'auteur de 

l'annonce faite a 22h56'2" demandant une ambulance. II indique egalenient que 

l'infervention a eu lieu alors qu'il faisait froid et que le suspect avait une grosse veste. 

II dit qu'il est difficile de se prononcer sur l'hypothese dans laquelle 

1 ], une fois son bras libere, aurait derechef du donner !'ordre de mettre le 

suspect assis ou sur le cöte. Le prevenu ajoute (ibid p. 76) que « quand bien meme il 
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l"aurait fait, vu le comportement oppositionnel de -;--____ .,,, cela n'etait pas 

possible dans !'immediat pour la securite de l'intervention ». Le prevenu dit encore 

qu'en douze ans de terrain, il avait eu l'occasion d'etre confronte a des personnes 

tires oppositionnelles, qu'il s'agissait en general de personnes en etat de 

decompensation psychique, mais qu'au bout d'un moment ces personnes revenaient 

ä de meilleurs sentiments, ce qui n'a pas ete le cas de .... -- 1. 
~ dit enfin avoir ete marque par cette intervention autant dans sa vie privee 

que professionnelle et indique qu'il n'avait pas le sentiment d'avoir fait quelque chose 

de faux. A la suite de cette affaire il a demande de ne plus etre sur le terrain. 

• (PV aud. p. 19, 26, 36 et 77) indique en 

substance qu'il se situe, si on sequence, effectivement un « echelon » plus loin. 

Lorsqu'il arrive sur les lieux, il voit un homme couche sur le ventre, se debattant, 

avec des collegues qui tentent de le maitriser. Voyant son collegue ( 
4111 

en difficulte, il tente de l'aider ä maitriser les jambes du suspect. II dit n'avoir pas 

replie ses jambes. II ne sait pas qui a pu menotter l · --, II confirme avoir 

dit dans une audition que ses collegues etaient accroupis autour de ce dernier. II a 

vu une espece de « boule blanche » au niveau de la bauche de r · 

En reponse a diverses questions, f - indique que la 

mise au sol sur le ventre d'une personne en vue de la menotter est une pratique qu'il 

a deja dO appliquer lui-meme. Sans pouvoir donner d'ordre de grandeur, il decrit 

comme moins frequent le nombre de fois ou il a fallu maintenir une personne de la 

sorte apres menottage. II indique que chaque intervention est differente et qu'il n'a 

jamais ete confronte a une situation de malaise. II dit egalement qu'on voit si une 

p13rsonne est oppositionnelle lorsqu'elle continue de se debattre ou de donner des 

coups. C'est -- / qui a pris la place de_ ( _____ lorsque ce 

dE~rnier s'est releve, maintenant avec sa main gauche le bras de 1 

au niveau du biceps et avec sa main droite le haut de la cuisse de ce demier. Le 

prevenu indique qu'il ne lui est pas facile de vivre avec cela et qu'il ne pense pas 

avoiir fait quelque chose de faux. 
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5. II y a lieu maintenant de relater la substance des temoignages recueillis 

a l'enquete et aux debats. 

a) ______ est le septieme policier qui est intervenu le soir du 

drame. II etait l'equipier du prevenu ..- - ' II a ete entendu notamrnent 

le 4 avril 2018 (PV a. 22). On retient de ce temoignage en substance !es decfarations 

suivantes. _Lorsque le temoin est arrive sur les lieux avec le prevenu __ _ -- ;;.: ------- il a vu que plusieurs collegues tentaient de rnaitriser une personne 

couchee sur le ventre, se debattant, donnant des sortes de coups de pied et 

gesticulant. Le ternoin a parle de cris d'une personne qui se debat et d'une situation 

confuse (1. 51 ss) ; le temoin dit que le prevenu :· - 'a replie les jarnbes 

« contre les fesses », ceci correspondant a l'enseignement re9u; le temoin ne peut 

pas dire si les jambes ont ete croisees ou faisse~s paralleles, mais elles n'etaient 

plus au sol, le prevenu ____ . maintenant les jambes avec les mains (1. 

60ss). Pour sa part le temoin assurait la securite, se trouvant dos a la scene et ne la 

regardant plus, entendant un policier dire quelque chose comme « donne tes 

mains » et deduisant que les autres policiers avaient de la peine a lui passer !es 

menottes. Le temoin a entendu des cris se poursuivant, encore apres le menottage 

(1. 94 ). Le temoin avait entendu dire par ___ ,:tue lors du contröle, le 

suspect avait tente de prendre la fuite et que lorsqu'il l'avait poursuivi, il l'avait vu 

jetant un sachet dans la rue (1. 75ss). Sur les ondes, Je temoin avait entendu que le 

prevenu _ 7 etait « mal pris » (1. 119). Le temoin dit avoir ete certain 

que seul l'agent - _ _____ maintenait les jarnbes du suspect (1. 147). A la 

question de savoir si une personne menottee peut etre parfois maintenue au sol, le 

temoin a repondu que la situation pouvait necessiter que l'on maintienne encore « la 

personne au sol un moment » (1. 184). Toujours selon ce temoin, son collegue 

___. _____ -·« est reste au niveau des jambes » (1. 190). C'est ensuite que le 

malaise est survenu. Le temoin a vu de la mousse dans la bauche ainsi que des 

residus de poudre au bout des levres de· ____ , il a pince la joue de celui-

ci et a vu un finger tomber au sol. Ensuite, un collegue a verifie encore sur demande 
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du temoin et d'autres fingers sont tombes de fa bauche de _____ 1 par 

terre (1. 209ss). Ensuite, le temoin a commence le massage cardiaque. Le temoin a 

e,galement dit avoir ete surpris de voir autant de fingers sortir de la beuche, par la 

taille et la quantite de ceux-ci (1. 269ss). 

Aucune partie n'a demande Ja reaudition aux debats du temoin 1 

b) r--___ -_Ja ete entendue le 12 mars 2018 (PVa. 11). Elle a 

donne en substance les explications suivantes. Habitant au 4eme etage de 

l'immeuble n° 6 de !'Avenue Sainte-Luce, soit dans !'angle de l'immeuble cöte ouest, 

le temoin a dit avoir entendu ce qu'elle a compris etre une altercation, comme cela 

arrive dans son quartier ; elle evoque des querelles entre dealers, entre dea/ers et 

clients, ou des bagarres de fetards. Elfe n'a donc pas reagi de suite (1. 46ss). Elle dit 

avoir pu observer a quelques reprises des transactions entre des dealers et des 

clients. Elle a entendu le ton monter et est retournee a sa fenetre. Elle a ensuite vu 

(1. 69ss) une « sorte de tas de policiers qui etaient penches sur le sol, donc accroupis 
' 

sur le sol avec le haut du corps sur une · personne et elle voyait deux jambes qui 

dE~passaient ». Le temoin dit n'avoir pas vu tous les details, car il y a peu d'eclairage; 

eile evoque une legere couche de neige sur le sol, dont le goudron etait encore 

visible (1. 7 4 ). En substance et ensuite, le temoin a eu l'impression de voir la 

personne couchee sur le dos, avec des policiers de chaque cöte et quelqu'un qui 

maintenait les pieds. Le temoin a parle de 4 policiers ä tout le moins (1. 86), puis de 6 

« par la suite » {I. 88). Le temoin, quant aux cris, a dit ceci, apres avoir rappele 

qu'elle n'avait pas observe de coups, et en evoquant la phase de la maitrise de la 

personne concernee : « J'ai pu entendre durant cette phase les memes protestations 

de la personne interpellee, qui etait exprimees avec le meme ton que celui que j'ai 

entendu depuis le debut » (1. 93). Plus tard, le temoin a dit avoir entendu des 

protestations sur un ton « angoisse et panique » (1. 104). Retournant a sa fenetre, le 

temoin a vu les a~ents dans la meme position que precedemment, et elle dit avoir 

toujours eu l'impression d'une melee (1. 115), la personne se debattant en faisant des 

mouvements pour se liberer (1. 116). Le te_moin a ensuite cesse de regarder la scene 
,' . 

notamment en raison du froid ; un peu plus tard, le temoin a vu tes policiers 
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prodiguer un massage cardiaque, avant l'arrivee des ambulanciers. Le temoin a 

confirme son impression d'un ton angoisse qu'elle allie ä celui d'une personne sous 

contention (1. 172) ; eile a indique ne pas pouvoir affirmer « s'il s'agissait de paroles 

ou de gemissements ou des deux expressions en meme temps » (1. 174-175). Le 

temoin avait evoque (1. 97) Je fait que les policiers etaient parvenus ä faire leur 

travail. 

c: ------- a ete entendue comme temoin le 2 mars 2018 par la 

police (PV a. 9). Son audition a ete requise aux debats, mais le tribunal ne l'a pas 

admise notamment au motif que les faits remontaient a pres de cinq ans et qu'il 

n'apparaissait donc pas opportun de reentendre ce temoin. ,- ··1 avait ----
indique en substance qu'elle avait contacte la police ä la suite de l'annonce de cette 

derniere pour l'appel aux temoins. Elle a precise etre myope et astigmate ; sa 

premiere impression etait celle d'une personne se faisant agresser car eile a entendu 

un cri. Apres avoir ete chercher ses lunettes, elle a compris qu'il s'agissait d'une 

intervention de police et dit avoir vu 8 policiers sur la personne interpellee. Elle parle 

de cette derniere comme de quelqu'un qui gemissait tres bruyamment. Le temoin 

habite l'immeuble n° 42 de !'Avenue de la Gare, soit une distance de 30m entre son 

lieu d'observation et la scene. Elle dit avoir vu que fa personne interpellee avait ete 

menottee apres deux ou trois minutes. Ensuite, les gemissements se sont amoindris, 

puis il n'y en a plus eu selon le temoin « une fois la personne menottee ». le temoin 

a le souvenir d'avoir entendu un policier dire quefque chose comme « mince, il a 

avale ». Le temoin a vu un policier trouvant un objet au sol a proximite de la tete de 

la personne interpelfee. Ensuite, apres le malaise, le temoin dit avoir vu les policiers 

« faire correctement un massage cardiaque » avant l'arrivee de l'ambulance, 

remarquant egalement que la personne interpellee « avait un gros ventre ». Le 

temoin a dit avoir eu le sentimeht qu'elle avait « deja vu cet africain dans le quartier » 

(ibid R. 7). le temoin dit n'avoir pas vu de coups. lnterrogee sur les gemissements, 

le temoin dit avoir eu l'impression que la personne n'arrivait pas a crier, sans pouvoir 

affirmer que « sa bouche etait obstruee. Au depart, cela sonnait presque comme un 

gemissement de plaisir. Puis, cela a evolue et je me suis rendu campte que ce n'etait 

pas du tout le cas » (ibid R. 14 ). 
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d)- __ --:,, a ete entendue le 15 mars 2018 (PV a. 19). Son 

audition a ete requise ä nouveau aux debats, mais refusee pour les memes motifs 

que ceux qui viennent d'etre expliques pour le temoin precedent. Lors de son 

audition, ce temoin, qui habite la Rue du Midi 11 au 3eme etage, promenait son chien 

et s'est trouvee en haut du parking qui mene ä !'Avenue Sainte-Luce. Elle a dit que le 

soir en question il faisait tres froid et qu'il y avait des tas de neige a certains endroits 

qui faisaient 30 ä 40cm (1. 43). Une fois en bas du parking, elle a entendu des bruits 

dl3 lutte et vu une masse en lutte, ce qui lui a paru extremement violent (1. 4 7). Le 

temoin dit que cela criait dans tous les sens et que cela avait effraye son chien. Le 

temoin a entendu des cris qui lui ont paru etre des cris de ~ouleur aigue, 

correspondant presque ä ceux d'un homme ä l'agonie {I. 51). Le temoin qit avoir 

hesite a retoumer sur les lieux, mais a poursuivi son chemin et n'a plus pu observer 

la scene (1. 52ss). Reinterrogee sur les cris, eile a parle de cris incessants et en a 

dE~duit que c'est l'individu interpelle qui criait (1. 61-62). Le temoin dit n'avoir pas tout 

de suite constate qu'il s'agissait de policiers dans un premier temps et l'avoir realise 

ensuite, de sa terrasse. De lä, le temoin a assiste au massage cardiaque et ä 

l'arrivee de l'ambulance. Au PV d'audition du temoin --- 'est jointe une note de 

trois pages remise lors de l'audition, note etablie le lendemain des faits et faisant etat 

d'impressions autant que de constats, mentionnant des hurlements, des bruits de 

lutte fracassants et des rales de douleur insoutenables. Le tribunal se referera dans 

son appreciation au proces-verbal etabli dans les formes. 

e) t - • a ete entendu le 15 mars 2018 (PV a. 18 ). Ce temoin 

a vu le debut des faits, seit l'interpellation et le refus de la personne de se faire 

interpeller, en bougeant et en criant (1. 47). II a vu que le policier tentait d'agripper 

l'interesse, sans toutefois parvenir a le maitriser, et il est apparu au temoin que le 

policier n'avait pas le contröle de la situation parce qu'il etait moins fort physiquement 

(1. 53ss). Le temoin a vu la personne interpellee se faire sprayer, et peu apres 

l'arrivee de deux policiers arrivant en courant depuis le haut du parking (1. 60). 

Ensuite, l'individu a ete plaque a terre puis couche sur le ventre, continuant de crier, 

mais de maniere moins comprehensible (1. 67ss). Le temoin a quitte la scene avec 

son amie, vu que l'individu se debattait encore et que les policiers tentaient de le 

maitriser (1. 72ss). Le temoin dit avoir vu une matraque ; il s'agissait probablement du 



104 

-bäten telescopique du policier. , __ '(il s'agissait d'une matraque qui se 

deploie, 1. 158). Le temoin dit n'avoir pas vu de coups, a aucun moment (l. 116), il a 

interprete les cris comme refletant de la souffrance (1. 121 ). 

f) ,-

est l'amie de ------

---' a ete entendue le 21 mars 2018 (PV a. 20). Elle 

. '. Elle decrit la personne interpellee comme ne voulant 

pas se soumettre au contröle, elevant rapidement Ja voix et etant plus grande et plus 

corpulente que le policier (f. 52ss). La dite personne cherchait ä s'en aller et criait de 

maniere indistincte (1. 64ss). Le temoin n'a pas pu dire si finafement le policier avait 

pu mettre l'individu a terre avant l'arrivee des collegues qu'elle a vu venir en courant. 

Le temoin n'a pas vu comment l'individu a ete maitrise (1. 80). Le temoin a entendu la 

personne interpellee crier, sans deceler de mots precis ; eile a evoque une intonation 

de voix desesperee, d'une personne ayant peur et ne voulant pas rester sur place, 

de cris allant en crescendo depuis le debut de l'interpellation, et dont Ja nature n'a 

pas change (l. 86ss). Se dirigeant ensuite vers le haut du parking, le temoin a vu 

« un agglomerat de personnes » (1. 96) .sans pouvoir donner de position exacte. Le 

temoin entendait toujours crier, mais le son sortait moins bien (1. 102). Le temoin et 

son ami ont ensuite quitte les lieux et pas assiste a la suite. En reponse a une 

question posee sur la maitrise de la situation par fe premier policier, le temoin a 

repondu que « l'homme etait claire·ment bien plus costaud que le policier » que ce 

dernier n'arrivait pas a retenir ni a discuter avec la personne et le temoin s'est 

demande « s'il fallait appeler quelqu'un, donc les policiers, pour que celui-ci puisse 

contröler la situation » (1. 126ss). Le temoin n'a pas vu de coups et n'a pas vu de 

· sprayage. 

g) ,_ - __ :.: ete entendu le 12 mars 2018 (PV a. 12). II s'agit 

d'une personne qui a repondu a J'appel aux temoins diffuse a Ja suite des faits. Le 

temoin, qui habite a la Rue du Midi 3, a vu, a une distance de 50 ä 100m, un groupe 

de personnes et constate qu'il s'agissait de policiers qui portaient une veste bleue 

(1. 45). Le temoin a parle de 3 ou 4 personnes qui maintenaient l'interesse au sol et 

d'une dizaine d'autres qui_ allaient et venaient et qui s'activaient frenetiquement aux 

alentours (1. 49-50). Le temoin a interprete, avant de refermer sa fenetre car il faisait 

froid, les cris entendus comme emanant d'une personne « qui souffre et qui etait en 
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manque d'air » (1. 55). Deux minutes plus tard, apres les cris, le temoin a vu qu'un 

massage cardiaque intervenait et le temps lui a paru assez long avant l'arrivee de 

l'ambulance. Le temoin a indique que lorsqu'il a commence a regarder la scene, il y 
avait beaucoup d'agents autour de la personne interpellee ; il n'a pas vu de coups ; il 

dit avoir vu les policiers entourant la personne a terre et s'appuyant sur eile, ne 

pouvant dire si les policiers utilisaient leurs genoux ou le haut de leur corps pour 

maintenir la personne a terre (1. 78ss). Enfin, le temoin a eu le sentiment d'un 

massage cardiaque professionnel (1. 114). 

h) . .r __ a ete entendu le 4 avril 2018 (PV a. 25). Ce temoin 

est chef de groupe avec le grade de sergent major. II a entendu par la radio qu'il y 

avait des problemes le soir en question et il s'est rendu sans attributs prioritaires ä 

!'Avenue Sainte-Luce. Lorsqu'il est arrive, il a vu un individu au sol, a plat ventre, non 

encore menotte, maitrise par 4 agents. II y avait le prevenu 

accroupi aux cötes du bras droit de l'individu, un agent au bras gauche, sans qu'on 

puisse etre plus precis, le prevenu ------ ~ maintenant les jambes de 

l'interesse avec difficulte, ses jambes etant en partie repliees et un autre agent 

eiJalement vers les pieds, dont le temoin n'a pas eu l'impression qu'il maintenait la 

personne (1. 55-67). Le temoin dit n'avoir pas entendu de cris. Ayant entendu que la 

personne interpellee se serait debarrassee de stupefiants, le temoin a fait une breve 

recherche avec sa lampe de poche, se disant qu'il y avait assez de monde pour 

maitriser l'interpelle. Le temoin a ensuite vu le malaise, vu quelque chose 

s'echappant de la bouche de la personne interpellee et dit n'avoir pas entendu cette 

derniere se plaindre ni faire un quelconque bruit (1. 126-127). Le temoin a appris 

ensuite ce qui s'etait passe depuis le debut en parlant avec le prevenu 1 

- __ ], mais apres l'arrivee de l'ambulance; il avait egalement observe que Je 

personnel medical avait de la difficulte a inserer un tube dans la bouche et qu'un 

arnbulancier avait extrait un finger s'y trouvant encore (1. 152ss). 

i) .- _' a ete entendu le 22 mai 2019 (PV a. 28). II y 

aura lieu cas echeant dans la mesure utile de considerer que son temoignage est ici 

entierement allegue. Ce temoin, apres avoir travaille a Police secours notamment 

d,=ms les annees 90, s'occupe depuis cette epoque de !a formation des policiers, ä 

... 
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l'Academie de Savatan depuis 2006. II donne les cours aux aspirants ; il avait la 

responsabilite de la seff-defense de 2011 a 2016 ; ce temoin a ete entendu plus 

particulierement sur le risque de deces par asphyxie positionnelle (DAP). Ce risque 

est explique dans une partie theorique et dans une partie pratique lors de laquelle on 

procede a un exercice de sensibilisation dans lequel les aspirants sont invites ä 

ressentir les effets d'une pression sur la cage thoracique. Pour la partie theorique, iJ 

est fait reference au manuel de l'ISP, manuel non remis personnellement ä chaque 

aspirant ä l'epoque des faits, et mis ä disposition ensuite, soit ä fin 2018, sous forme 

electronique. Le temoin a ensuite expose quels sont les points importants en matiere 

de DAP. Aux lignes 105ss, le temoin dit qu'il taut se referer au manuel d'une part, 

mais que neanmoins « il convient de tenir compte d'autres parametres, a l'instar du 

caractere oppositionnel de la personne interpellee ». Le temoin dit que la theorie est 

immediatement suivie d'exercices pratiques. Le temoin dit (1. 124ss) qu'on apprend 

aux aspirants a utiliser des points de contröles lorsque la personne se trouve en 

position ventrale, notamment f'epaule, le coude et le poignet. Toujours selon !e 

temoin (1. 135ss) une personne oppositionnelle sera obligatoirement amenee au sol 

car il est necessaire de la reduire dans sa capacite de mouvement, des lors qu'une 

personne debout presente plus de dangers pour la securite des policiers et pour la 

sienne car elle a plus de possibilites de demeurer oppositionnelle et de se defendre. 

Les policiers doivent etre attentifs au probleme du DAP lors d'une interpellation 

(1. 147). A Ja question de savoir s'il y a lieu d'aller jusqu'au baut du contröle de la 

personne, meme si celle-ci se trouve sur le ventre, le temoin repond (1. 161-162) que 

c'est exact sauf evenement totalement exceptionnel impliquant le retrait immediat 

des policiers pour leur securite ou celle de tiers. Le temoin explique egalement 

(1. 166ss) que les fonnateurs suivent eux-memes un cours de cadre qui permet de 

revoir les techniques et d'evoquer notamment le probleme du DAP. Au surplus 

(1. 169ss), le temoin indique qu'un controle effectif de ce qui est enseigne n'est pas 

possible, que l'examen final est pratique, et base sur Ja technique de contröle, 

d'amenee au so! et de contröle au sof, l'aspect du DAP ne faisant pas partie de 

l'examen. Sur la duree maximale pendant laqu~lle une personne peut etre laissee au 

sol, le temoin dit que le manuel fait etat d'1 a 2 minutes, mais qu'une teile evaluation 

est difficile ä operer sous fe stress d'une interpellation (1. 176ss). Le temoin dit en 

substance qu'une personne menottee peut, selon les circonstances, se montrer 



107 

encore virulente (1. 193), et qu'une personne entravee peut encore donner des coups 

de pied ou d'epaule, prendre fa fuite etc., et que « la seule entrave par les menottes 

ne signifie pas en tant que teile un contröle total », notion difficile a definir et qui 

dependra de l'individu (1. 196ss). A la question de savoir si les connaissances 

theoriques en matiere de DAP sont testees et evaluees a l'Academie, le temoin 

napond (1. 217-218): « Ce qui est enseigne en theorie est mis en pratique dans 

l'exercice... II n'y a pas d'evaluation ecrite ou pratique qui va au-dela de cet 

exercice », puis que « les aspirants sont libres de consulter ou non les classeurs de 
1 

l'ISP mis a leur disposition » (1. 221 ). Sur la position « a eviter » selon le manuel et 

sur le temps de maintien de cette position, le temoin repond : « Je ne peux pas 

quantifier une duree precise. Nous insistons dans Ja formation de minimiser le 

maintien d'une personne dans une teile position » (1. 229-230). Apres d'autres 

explications (auxquelles le tribunal se refere dans la mesure utile} le temoin indique 

qu'il n'y a pas d'exercice a 6 ou 7 policiers et que la pratique concerne 2 voire 3 

policiers (1. 315). Le temoin indique en conclusion notamment qu'il ne peut se 

prononcer qu'en ce qui concerne ses cours, sans supervision d'autres intervenants 

(1. 321ss). 

.~ a ete entendu le 22 mai 2019 (PV a. 29). II donne 

des cours de formation continue ä la Police municipale de Lausanne. II indique en 

substance que les cours qui ont trait aux moyens de contrainte sont assures par des 

moniteurs qui sont des policiers ayant suivi une formation particuliere ; il indique que 

la problematique du DAP est rappelee dans le cadre des cours sur le menottage 

(1.. 50). II y a des rappels sur l'utilisation des moyens de contrainte, rnais sans 

entrainement specifique et il n'y a pas d'autre cours de Police secours qui abordent 

plus particulierement la problematique du DAP. On se refere aux declarations du 

te:moin dans la mesure utile. Ce n'est en effet pas fe temoin qui a donne un cours en 

2018 sur la formation « usage de ta force » (1. 91ss}. Le temoin indique que lors des 

cours relatifs au menottage, le rappel du risque lie au DAP est systernatique, mais 

non detaille (1. 108ss). II n'y a pas d'examen ou d'evaluation apres une formation 

continue (1. 112ss). 
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k) Le tribunal a entendu aux debats une personne qui n'avait pas ete 
entendue en cours d'enquete (PV aud. p. 38ss): r * ]t, ne en 1969, ... 
consultant et habitant Bordeaux. A l'epoque des faits, le temoin habitait ä Lausanne, 

louant une chambre dans un immeuble auquel on accede par la Rue du Mid_i, dont la 

fenetre de cöte permettait de voir les lieux des faits. Le temoin travaillait dans sa 

chambre et a entendu des cris, lesquels devenaient de plus en plus puissants de 

sorte qu'il s'est leve pour ·aller a la fenetre. II dit avoir vu un homme allonge et 

maintenu par 6 policiers, dont 4 a proximite du haut du corps. II a ensuite fait des 

allers-retours entre son bureau et sa fenetre ; il dit que lorsqu'il est revenu a la 

fenetre, son souvenir n'etant pas tres clair, les policiers faisaient dejä un massage 

cardiaque. Ensuite est arrivee l'ambulance. Le temoin estime ä dix minutes Je temps 

lors duquel il a entendu crier jusqu'a ce qu'il se leve la premiere fois. II n'a pas vu la 

personne interpellee se debattre et n'a pas vu de coups. II estime ä 80m (et a produit 

une photo, P. 440) la distance le separant des lieux. II ne peut rien dire ni sur le poids 

de la personne interpellee ni sur sa taille. II dit n'avoir pas vu l'arrestation. II dit 

egalement qu'il etait evident que la personne etait decedee sur place, et laissee 

seule ä terre apres qu'une arnbulance soit arrivee sans caractere d'urgence et apres 

qu'une reanirnation ait ete tentee pendant environ 30 minutes. Sur la nature des cris, 

le temoin a eu l'impression de cris de douleur plutöt que de cris de quelqu'un qui 

lutte; il dit que les cris sont alles crescendo et il ne se rappelle plus comment !es cris 

se sont arretes. Le temoin ne peut etre plus precis sur l'ernplacement des policiers. 

Le visionnage (ibid rnilieu de p. 40) de quelques photos de la reconstitution ne 

rappelle rien au temoin. Le temoin a dit ne pas s~ rappeler de l'etage auquel il 

logeait, estimant qu'il s'agissait du 3eme etage au en dessus. Le temoin a dit (ibid p. 

41) qu'il n'a pas parle le soir en question a son logeur de ces evenements qui avaient 

attire son attention. II s'est annonce aupres du Ministere public apres avoir lu des 

articles relatifs a l'affaire dans la presse franvaise. Le temoin n'a pas distingue, parmi 

les policiers presents, ceux qui imrnobilisaient encore le suspect et ceux qui s'etaient 

releves pour chercher autre chose. II a le sentiment que le suspect etait bien 

maitrise. II evoque une phase totale d'une duree d'une heure au minimurn. II n'a pas 

de souvenirs sur l'evolution des cris entre les cris puissants et le silence. 
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1) Le tribunal ne reprend pas ici !es autres temoignages. II s'agit pour 

l'essentiel des ambulan·ciers et medecins qui sont intervenus apres le, malaise et qui 

ont decrit leur röle, que personne ne remet en cause. II n'y a donc pas de motif de 

douter de la justesse de l'activite medicale prodiguee, de la prise en charge sur les 

li1eux de l'interpellation jusqu'au deces. Quant ä l'audition des experts medicaux, on 

pense ne pas devoir la reproduire ici puisque ceci se recoupe avec les expertises 

qu'il y a lieu de decrire maintenant. Par souci de commodite, on considerera ici que 

leis auditions des Dresses GRABHERR et MICHAUD sont alleguees dans la mesure 

utile. 

6. a) II y a Heu maintenant de decrire le contenu de differentes pieces du 

dossier et singulierement des deux expertises medico-legales. Le rapport d'autopsie, 

du 31 ao0t 2018 (date de la signature 3 septembre 2018), des Dresses MICHAUD, 

VILARINO et de la Professeure GRABHERR est au dossier saus n° 130. II y a lieu 

d''en reprendre divers elements. En page 73, les auteures resument leurs 

constatations en relevanten substance l'existence: 

- de signes d'une defaillance multi viscerale et de lesions aigues non 

specifiques ; 

- de signes compatibles avec une ou des interventions medicales ; 

- d'autres lesions traumatiques et leurs consequences, pouvant etre 

compatibles avec une ou des interventions medicales ; 

- de lesions pathologiques preexistantes, soit notamment: obesite, 

micro-foyers de fibrose myocardique, localisation inhabituelle du faisceau de His 

dans les voies de conduction cardiaque et de discrete arteriosclerose coronarienne 

et cerebrale ; 

- autres constatations, soit en substance quelques petechies et 

suffusions hemorragiques conjonctivales, foyers de bronchopneumonies debutantes 

et signes d'embolies graisseuses pulmonaires, suffusion hemorragique de la 

musculature du thorax et de la jambe gauche, certaines en regard des lesions 

cutanees et des ecchymoses d'aspects frais. 

Des la page 75, les auteures relevent en substance que le sujet de 

l'asphyxie positionnelle demeure une grande controverse dans le milieu scientifique, 
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aucune reponse formelle ne pouvant etre avancee, sauf celle considerant qu'il s'agit 

de deces d'origines multifactorielles. La presence de quelques petechies et 

suffusions hemorragiques conjonctivales n'indique pas necessairement un 

mecanisme d'asphyxie a leur origine. II est indique en bas de page 75 que -

~ __ 4m§sentait une defaillance multiviscerale avec notamment des troubles de la 

crase, pouvant favoriser la survenue de !esions hemorragiques. Des la page 76, en 

relation avec l'origine souvent mu!tifactorielle des deces survenus comme dans le 

cas d'espece, les auteures evoquent: sexe masculin, obesite, impregnation ä 

l'ethanol et/ou ä la coca·ine, agitation/situation de stress, position ventrale, 

antecedents de maladie chronique/cardiaque. Dans le cas d'espece, plusieurs de 

ces facteurs sont reunis, soit agitation/situation de stress, position ventrale, 

pathologie cardiaque, obesite, sexe masculin. · Les lesions traumatiques sont 

compatibles avec des manreuvres de reanimation, notamment a l'aide de l'appareil 

de massage cardiaque automatique LUCAS, sans qu'on puisse exclure que 

certaines soient la consequence d'une eventuelle pressicin locale exercee lors de 

l'interpellation et/ou du massage cardiaque externe manuel realise. A la page 77, il 

est notamment mentionne l'existence d'un trouble du rythme cardiaque inattendu 

pour l'äge de 39 ans (bloc de branche droite complet associe ä un hemi-bloc 

anterieur gauche ), trouble observe au cours de la relecture des 

electrocardiogrammes de _____ _ par un medecin cardiologue specialiste. 

Les auteures du rapport disent egalement avoir observe une localisation inhabituel/e 

des voies de conduction cardiaque, bien que cette derniere constatation soit peu 

specifique. En conclusion et en page 78, les auteures indiquent, en substance, que 

le deces est consecutif a une defaillance multiviscerale, laquelle fait suite a un arret 

cardiorespiratoire, dont la cause n'a pas pu etre etablie avec certitude. Au vu des 

elements discutes, il s'agit le plus vraisemblablement d'une cause multifactorielle 

(facteurs de risques decrits et presentes par , _____ sexe masculin, 

obesite, troubles du rythme cardiaque et situation de stress, position en decubitus 

ventral avec les membres inferieurs replies, phases de compression thoracique, dont 

la contribution respective est impossible a quantifier). Les lesions traumatiques n'ont 

pas mene au deces et sont compatibles avec !es actes de prise en charge medicale. 

II n'y a pas d'argument en faveur d'un deces par asphyxie positionnelle, ni par 

asphyxie consecutive a une compression thoracique. Au vu de la relation temporelle 
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entre l'intervention de la police et l'arret cardio respiratoire, cette intervention a du 
jouer un röle dans la survenue du deces, car elle est liee ä un certain nombre des 

facteurs de risques mentionnes plus haut et notamment la situation de stress 

p1endant l'interpellation/menotfage, Ja position ventrale avec une composante de la 

compression de la cage thoracique. La contribution de ces facteurs par rapport aux 

autres presents chez - ~- -- .J (sexe masculin, obesite, pathologie 

cardiaque) est impossible a quantifier. 

b) L'expertise medicolegale complementaire, du 4 decembre 2019, est 

au dossier sous cote 227, signee egalement le 5 decembre 2019, par la professeure 

GRABHERR, les Dresses MICHAUD et VILARINO, le Dr SCHLAEPFER, medecin 

adjoint au service de cardiologie du CHUV et Je Dr SUPPAN, medecin adjoint au 

service des urgences des HUG. On en releve en substance ce qui suit, mais ce 

document est ici cense allegue en son entier. En page 4, il est indique ceci, 

notamment : . « dans le dossier medical du CHUV, il est egalement mentionne une 

hospitalisation au service des urgences le 25 mars 2017, suite a un traumatisme 

maxillo-facial et cervical. Selon l'anamnese realisee, 1_· _--, a presente, 

sur le moment du traumatisme, un flau visuel avec sensation de malaise, durant 

quelques secondes, sans perte de connaissance, raison pour laquelle un 

electrocardiogramme a ete effectue. Selo~ la description automatique annotee sur le 

trace de l'electrocardiogramme, ont ete constates : « rythme sinusal, position 

hypergauche, hemi-bloc anterieur, bloc de branche atypique ». le dosage de la 

tmponine etait negatif et celui de la creatine kinase augmente (biom~rqu.eurs 

notamment de souffrance cardiaque ). II a ete conseille a ,. --,- · une 

evaluation par un cardiologue ». Les electrocardi~grammes ont ete analyses par le 

Dr SCHLAEPFER, medecin adjoint au service de cardiologie du CHUV, qui a signale 

la presence des troubles sus decrits. 

Les conclusions figurant ä la page 5 de la piece precitee sont 

idEmtiques a celles qui ont ete decrites plus haut. 

II est fait mention en p. 6, quant ä un courrier relatif ä l'intervention de 

l'ambulance, que le Dr KRA YENBUHL, medecin conseil de Star Ambulance, par 
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lettre aupres du Procureur FETTER (P. 175) que, sur la base du trace de 

reanimation de l'intervention du 28 fevrier 2018, a ete mise en evidence « une erreur 

de pratique durant la reanimation : le trace sur l'ecran du defibrillateur est plat, en 

raison d'une erreur du canal selectionne. Avec un defibrillateur correctement 

branche, les chances de reanimation auraient probablement ete de 10% 

meifleures ». Apres differents developpements relatifs a la prise en charge par les 

ambulanciers, les expertes disent ne pas partager l'avis precite du Dr KRA YENBUHL 

concemant Ja diminution des chances de la reanimation susmentionnee de 10%. En 

reponse aux questions, des la page 12, les expertes mentionnent en substance ce 

qui suit: 

-a la question 1.1, soit de savoir si les lesions constatees sur f ---,....... --- euvent etre imputees aux actes des policiers et non a des actes medicaux 

subsequent s, les expertes repondent qu'il n'est pas possible d'attribuer chaque 

lesion constatee a un mecanisme precis, certaines lesions pouvant etre compatibles 

avec des actes des policiers mais egalement consecutives aux actes medicaux 

subsequents; 

- ä la question 1.2, soit de savoir si les lesions traumatiques evoquees 

dans Je rapport d'autopsie sont compatibles avec l'emploi de la force durant 

l'interpellation, les expertes renvoient a leur reponse precedente, mentionnant que 

ces lesions n'expliquent ni l'arret cardiorespiratoire ni le deces et qu'il n'est pas 

possible de quantifier !'eventuelle force appliquee ; 

- a la question 2.3, soit de ·savoir si fa dilatation du ventricule gauche 

constatee a l'autopsie pourrait etre la consequence d'une consommation reguliere de 

cocarne, les expertes repondent que cette dilatation n'est Pc!S specifique et qu'elle 

peut avoir plusieurs origines, que dans certains cas elfe peut s'expliquer, comme 

chez ._ "<', par une defaillance cardiaque terminale. Lars des analyses 

toxicologiques la coca'ine n'a pas ete mise en evidence dans le sang ante mortem, 

l'analyse des cheveux n'a pas mis non plus en evidence de cocaJne ou de ses 

metabolites ; 

- a la question 3, soit de savoir pourquoi les petechies et suffusions 

hemorragiques conjonctivales ne peuvent etre mises en lien avec un mecanisme 

d'asphyxie, les expertes exposent notamment qu'il existe differents mecanismes 

expliquant la presence de ces petechies et suffusions, par exemple une stase 
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veineuse dans le contexte de reanimation, ou en relation avec l'intervention 

medicale; 

- ä la question 4.1, soit de savoir s'il serait hautement vraisemblable 

que ----___;,. ,, serait decede le 1 er mars 2018 sans son interpellation par la 

police, du fait des seules pathologies preexistantes, les expertes repondent qu'en 

mars 2017, a la suite de la decouverte de troubles de conduction cardiaque, une 

evaluation par un cardiologue avait ete conseillee. Aucune information ne figure 

quant a une eventuelle prise en charge medicale entre mars 2017 et mars 2018 de 

sorte qu'il n'est pas possible de repondre avec certitude a la question et que l'on ne 

peut pas affirmer que l _ 71 serait decede sans l'interpellation de la · 

police, d~ fait des seules pathologies preexistantes ; 

- a la question 4.2, soit de savoir de quelle pathologie cardiaque 

souffrait .--- _ avant l'interpellation, les expertes rappellent la mise en 

evidence d'un bloc de branche droite complet associe ä un hemi-bloc anterieur 

gauche (troubles de conduction cardiaque). Elles indiquent qu'il s'agit d'une 

constatation qui pourrait indiquer la presence d'une pathologie cardiaque, mais pas 

d'un diagnostic en soi, de sorte qu'en l'absence d'elements donnant de plus amples 

renseignements, il ne peut etre repondu de maniere satisfaisante a cette question; 

- aux questions 4.3, 5.1, 5.2, 5.3 et 6.2, relatives aux facteurs de risque 

d'insuffisance cardiaque et a l'observation d'un bloc de branches droit associe ä un 

hE~mi-bloc anterieur gauche, les expertes indiquent en substance qu'il n'est pas 

possible de degager de certitudes, pour les motifs vus plus haut. Elles evoquent 

toujours le fait que l'arret cardiorespiratoire est le plus vraisemblablement d'origine 

multifactorielle et qu'il n'est guere possible d'etre plus precis ; 

- ä la question 7.1, soit de savoir s'il est hautement vraisemblable que 

l'arret cardiorespiratoire ou le deces seraient survenus si --·--- avait ete 

mis sur le cöte ou releve une fois le menottage acheve, plutöt que d'etre maintenu et 

couche sur le ventre au sol durant environ 3 minutes apres la fin de ce menottage, 

les expertes repetent que la cause de l'arret cardiorespiratoire est d'origine 

multifactorielle, avec les differents facteurs evoques plus haut, dont la contribution 

respective est impossible ä quantifier. Par consequent, les expertes ecrivent qu'il est 

impossible de repondre ä la question ; 
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--- ä Ja question 7.2, soit de savoir si le fait que l : Jse soit 

debattu et ait fourni un effort aurait contribue a son deces, les expertes repondent 

que l'effort physique et Je fait de se debattre sont des facteurs qui ont pu contribuer a 
provoquer le deces, parmi d'autres facteurs, avec mention a la reponse ä la question 

7.1 ; 

- a la question 7.3, soit de savoir s'il est hautement vraisemblable que 

-_ f aurait survecu s'il n'avait pas foumi cet effort en se debattant, les 

expertes repondent qu'il n'est pas possible de quantifier la contribution respective 

des differents facteurs et qu'elles ne peuvent repondre ä la question ; 

- a la question 10.1, soit de savoir si la prise en charge medicale et 

ambulanciere etait conforme aux regles de l'art, les expertes repondent par 

!'affirmative ; 

- ä la question 11, soit de savoir si les expertes ont d'autres remarques 

ä formuler, elles repondent . qu'elles n'ont pas regu de renseignements sur une 

eventuelle prise en charge medicale, notamment cardiologique, de _ 

entre mars 2017 et mars 2018, ni d'eventuelles consultations avant 2017. Des 

renseignements plus complets auraient probablement pu permettre de repondre 

avec pfus de precision a certaines questions. 

Le tribunal, comme indique plus haut, se refere au surplus a l'expertise 

en son entier. 

c) Le Ministere public a ordonne une seconde expertise. Elfe est 

l'oouvre du Professeur Christian SCHYMA, de l'Universite de Seme, relue et 

approuvee par la Dresse ZEYER·BRUNNER, tous deux specialistes en medecine 

legale. Cette expertise date du 3 mars 2022; eile est au dossier sous P. 344, ici 

censee alleguee en son entier. On en releve les elements suivants. 

Les experts commencent leur travail, sous chiffre 1., par quelque 42 

pages analysant plusieurs dizaines d'etudes scientifiques, notamment americaines, 

dont bon nombre ont ete publiees apres 2018. En page 46, les experts font un 

resume de 'l'evaluation de la litterature scientifique, en considerant que la 

connaissance scientifique demeure relative, parfois guere plus avancee qu'il y a 30 
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ans en ce qui concerne les raisons de la mort subite lors d'une intervention policiere. 

lls relevent egalement que l'etude des cas revele une heterogeneite dans la qualite 

de la documentation et dans les details, et que diverses etudes font etat de quelques 

cas de signes d'un delire excite, alors qu'une autre etude ne mentionne aucun deces 

parmi plus d'un millier d'arrestations en position ventrale. Les experts emettent f'avis 

que la discussion est parfois marquee de partis pris et quitterait le niveau 

scientifique. II exfste une difficulte non resolue jusqu'ä maintenant de separer trois 

elements: Je delire excite/agite (menant a la necessite de), la contention et 

finalement la mort subite. En page 47, les experts constatent que « une bonne partie 

d◄es auteurs resument Ja cause du deces en garde a vue cornme multifactorielle, ce 

qui n'aide pas a attribuer ä teile action une causalite ou a telle personne une 

responsabilite ». 

En page 48, les experts indiquent que « chaque cas forensique est 

unique, meme s'il y a certaines analogies ä des cas rapportes. Les experts indiquent 

les facteurs suivants quant aux faits : -- l'obesite de R 1 

- dans !es cheveux, an n'a pas retrouve de traces de cocai'ne, 

seulement des indices p9ur une consommation de cannabis et de benzodiazepines ; 

- le fait que aurait essaye de se soustraire a 
l'interpellation ; 

- le jet de gaz poivre par I' agent ,--___ - ! pour essayer 

d'1ernpecher la fuite ; 

- le fait que · __ se serait debattu de telle fa9on qu'il aurait 

fallu une demi-douzaine de policiers pour le maitriser en decubitus ventral ; 

- le fait que merne menotte dans le dos, ___ - _ -7 a continue a 
bouger et a resister ; 

- le fait que trois minutes apres, on aurait remarque l'arret 

cardiorespiratoire; 

- le fait que lors des premiers contröles de vitalite, on aurait decouvert 

une mousse/päte blanche ainsi que des flocons blancs dans la bauche de .___ 

-r d'ou l'on aurait sorti quatre boulettes de drogue ; 

- la reanimation immediatement commencee ; 
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- l'arret cardiaque confirme par les urgentistes; 

- le deces en raison d'une defaillance multi organique survenu malgre 

/es efforts de reanimation. 

En bas de page 48, le poids sus indique de 110kg est estime par !es 

experts par ce qu'il convient de soustraire 18.3kg de remplissage volemique plus le 

material medical du poids pese au CURML. 

Ceci pose, les experts s'interrogent (P: 49) sur l'effet du gaz poivre et 

sur Ja resorption accidentelle de coca'ine en raison du fait que les unites ä la vente de 

drogue peuvent etre contaminees et qu'il est donc concevable que ,_.. _ 

meme sans etre consommateur de cocarne, aurait subi une resorption aigue de cette 

drogue. 

Au chapitre du « syndrome de delire excite » (p. 51-52), les experts 

indiquent que la description de ce syndrome se retrouve dans la situation de 

l'interesse lors de son interpellation, seit un comportement hyperactif, une vaine 

tentative de maitrise par les policiers, une lutte qui s'engage, l'intervention d'autres 

policiers en raison de la resistance manifestee, Ja force enorme de l'interpelle etant 

relevee egalement, le plaquage contre le sol, Je menottage des mains dans le dos, 

une resistance se poursuivant apres le menottage jusqu'ä ce que tout a coup 

survienne un arret cardiorespiratoire ne repondant pas ~ la reanimation 
.,· 

immediatement entamee, l'autopsie ne revelant pas de cause morphologique du 

deces, mais seulement des blessures mineures et l'analyse toxicologique depistant 

des metabolites de la coca'ine. En page 53, quant ä la cocaTne, les experts font etat 

de l'analyse toxicologique du CURML relevant la presence de coca'ine dans l'urine 

post mortem, mais pas dans le sang preleve apres le deces. Aucune trace de 

coca'ine n'a ete detectee sur le material d'intubation utilise par les intervenants 

sanitaires. Les experts font etat en page 54 de l'audition de la Dresse qui a procede 

ä l'intubation du patient. Le liquide dans la beuche et dans la gorge de ce dernier a 

ete aspire, avec des flocons blanchätres, dont le melange avec des liquides a gene 
l'intubation. Ceci a ete releve (ibid) egalement par l'audition des ambulanciers 

PERRIARD et JUNOD. De l'avis des experts (ibid p. 55 au milieu} on ne peut pas 
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exclure de fac;on absolue que de la coca'ine aurait eu un contact avec la muqueuse 

buccale; de meme, l'urine post mortem positive ä la cocarne, et de metabolites, 

demontrent une consommation ou un contact de F P avec la coca"ine 

de son vivant. Cela amene les experts (ibid bas de page) ä relativiser l'argument 

qu'on n'aurait pas depiste de coca"ine pour deux raisons : les echantillons de sang 

etaient des prelevements cliniques non stabilises contre une degradation de la 

coca"ine, prelevements pratiques pendant que le patient subissait une ECMO et une 

hydratation de plus de 16 litres, ce qui correspond au triple du volume sanguin d'un 

homme adulte. Ainsi l'absence de coca"ine et ses metabolites dans le sang, mais leur 

presence dans l'urine pourrait aussi etre expliquee par des echantillons de sang non 

representatifs. Resumant leur point de vue (ibid p. 56), les experts ecrivent qu'il. 

s'impose logiquement que r .....;;.;. ~ avait eu contact avec la cocarne au 

l'avait consomme sans qu'on puisse preciser le moment ou estimer la dose, de sorte 

qu'on ne peut pas ecarter de fa~on absolue l'hypothese que f'interesse aurait eu ce 

ci:mtact lorsqu'il a dissimule les boulettes en bouche. 

En reponse aux questions posees, les experts s'expriment, en 

substance, ainsi : 

- l'opinion scientifique ne voit pas de preuve que le maintien en 

decubitus ventral comporterait un risque fatal par lui-meme; 

- l'hypothese de l'asphyxie positionnelle fors d'une arrestation n'a pas 

pu etre prouvee et ce terme ne serait plus utilise par les medecins legistes. A 

ccmtrario, le syndrome du delire excite a trouve plus d'attention et les etudes sur la 

physiopathologie du stress montrent la complexite du systeme de reglement 

cardiorespiratoire qui serait en plus trouble par des substances psychostimulantes ou 

dE~s etats psychotiques ; 

- il existe un risque d'une vraie asphyxie positionnelle si une 

compression du thorax et de l'abdomen est maintenue pour plusieurs minutes. Le 

danger d'un arret cardiorespiratoire est integre dans la symptomatique d'une 

personne excitee et !es facteurs de risque sont detailles : l'excitation aigue, l'alcool, 

les drogues, l'epuisement physique et les problemes de respiration ou du systeme 

rn,rveux central. 
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A la questioh de savoir s'il est possible, en l'etat actuel des 

connaissances scientifiques, d'affirmer ou d'exclure que ( - "" Jaurait 

presente un arret cardiorespiratoire ou serait decede fe 1 er mars.2018 s'il avait ete 

mis sur le cöte ou releve une fois le menottage acheve, plutöt que d'etre maintenu 

couche sur le ventre au sol durant 3 minutes apres la ftn du menottage, d'une part, et 

cas echeant avec quel degre de vraisemblance, d'autre part, les experts repondent 

ainsi : vu l'opinion scientifique, l'arret cardiorespiratoire serait survenu 

independamment de la fac;on de positionner ____ _, apres le menottage 

par l'etat de surexcitation du genre ExDS (Excited Delirium Syndrome). La seule 

position en decubitus ventral pour 3 minutes ne pourrait pas expliquer l'arret 

cardiaque. 

Selon !es experts (p. 60), c'est la lutte farouche combinee au stresset a 
la psychopathologie de l'ExDS qui aurait mene, selon Ja litterature scientiftque, a 
l'arret cardiaque qui survient typiquement juste ou peu de temps apres le moment oü 

la resistance a cesse. Par contre, on ne pourrait pas prouver scientifiquement que la 

maniere de maitriser · _ - Riurait influe sur l'evolution fatale. Par 

consequent, il n'est pas possible d'exclure que r----- - ,aurait subi l'arret 

cardiaque Je 28 fevrier 2018 aussi s'il n'avait pas ete maintenu en position ventrale. 

A la question de savoir si les experts confirment les conclusions de 

l'expertise du CURML, les experts indiquent {p. 60) que la conclusion de cette 

derniere expertise selon laquelle la cause du deces est multifactorielle n'est pas ä 

critiquer. Les experts precisent cependant que la co'incidence de mesure de 

contention avec le deces de l'interesse ne permet pas de conclure ä la causalite 

meme comme co-facteur. 11s estiment que la compression de la cage thoracique a 

fait l'objet d'une multitude de recherches sans livrer la preuve d'une signification 

clinique. Quant au röle de la coca'ine, les experts bernois soulignent qu'a leur avis 

(un peu different sur ce point des experts du CURML) il est impossible d'exclure une 

resorption de la coca'ine lors de la dissimulation des boulettes dans la beuche de 

1 we ? En conclusion (p. 61 ), les experts indiquent notamment ceci : « le 

dossier ä disposition ne permet pas d'identifier une asphyxie positionnelle au sens 

strict de la definition medicolegale. Le deces de f _____ -_ rappelle fortement 
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un syndrome de delire excite qui est associe ä une mortalite d'au moins 8,3%. Meme 

s,i l'on n'a pas pu elucider la signification clinique (pour la vie pratique) des troubles 

de conduction (bloc de branche droit complet associe ä une hemi-bloc anterieur 

gauche) constate sur les electrocardiograrnmes de ___ 1 on ne peut 

toutefois pas exclure qu'un facteur de risque cardiaque aurait joue un röte majeur 

dans le deces. La mort dr ---- .. serait aussi plausible - vu le stress de la 

situation entiere l'excitation et l'epuisernent par une lutte farouche - si f'on faisait 

abstraction de la methode de contention ernployee. La compression thoracique 

presumee n'est pas une condition necessaire pour expliquer le deces de _ 

d) Le conseil des plaignants a produit (P. 425), le 2 juin 2023, une 

etude qu'il estime determinante et dont les resultats indiqueraient que la position en 

decubitus ventral affecte la possibilite d'expulser la quantite accrue de dioxyde de 

carbone genere par la situation, ce qui aurait pour resultat que fa conception, decrite 

par !es expertises ci-dessus, selon laquelle cette position ne serait pas, a eile seule, 

dangereuse, serait depassee. Ainsi, les resultats de cette etude viennent conforter le 

devoir de prudence enseigne aux mernbres des· corps de police. Dans le courrier 

precite figurent l'etude, de 2022, en anglais et un resume libre de deux pages auquel 

il y a lieu de se referer dans la mesure utile ; dans le meme courrier, le conseil des 

plaignants indique en conc/usion laisser au tribunal le soin d'apprecier si, au vu de 

cette etude, il y aurait lieu ä reaudition des experts. A l'ouverture des debats, le 

tribunal, cornme dit plus haut, a indique qu'il ne pouvait etre question de reconvoquer 

leis experts, et que cette etude devrait etre plaidee avec le fond, etant observe au 

surplus qu'avant tout cela et dans le delai de l'art. 331 CPP, !'expert bernois avait ete 

convoque dans un premier temps, ä la requete de la defense, puis deconvoque 

lorsque la defense a donne ä savoir qu'elle renongait a l'audition de cet expert, sans 

que les autres parties ne se manifestent, et ä plus forte raison s'y opposent. Le 

Ministere public et la defense plaident, en relation avec cette question, que l'etude 

nouvellement produite n'est en fait pas nouvelle et qu'elle est mentionnee parmi 

toutes les etudes recensees par l'expertise « bernoise », a la P. 344 p. 3ss. 
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En bref et en substance, les positions soutenues par les parties sont Jes 

a) Le Ministere public a tout d'abord expose pour quelles raisons ii n'y
avait pas lieu de retenir le meurtre par dol eventuef. Comme vu plus haut, cette 

question ne se pose plus. Quant a !'homicide par negligence, ii faut pour retenir cette 

infraction une violation des regles de prudence, une omission d'avoir porte !'attention 

necessaire a la situation, au vu des circonstances et des connaissances de chacun, 

et un lien de causalite entre le comportement decrit comme fautif et le resultat 
intervenu, soit ici le deces. Le Ministere public, sans admettre que le manuel etait en 

possession des policiers et sans se referer a cet ecrit, fait allusion a ce qu'il est 

convenu d'appeler les « regles de l'art » - se recoupant avec une forme de sens 
commun - qui imposait apres le menottage de mettre sur le cote ou d'asseoir ,_-__ 

, ., le plus vite possible. Sans imputer a faute le comportement des 
prevenus jusqu'au menottage, le Ministere public estime qu'apres cette phase, les 
prevenus n'ont pas adopte !'attitude qu'on aurait pu attendre d'eux et ont viola une 

regle generale de prudence. Le Ministere public invoque a l'appui de son 
argumentation l'espace de temps entre l'annonce radio passee par le prevenu XXXX    

a 22h53'10" et l'appel radio suivant destine a appeler les secours de 22h56'2". 

L'accusation a neanmoins ete abandonnee parce que le rapport d'autopsie et les deux 
rapports d'expertises developpes plus haut ecartent tout lien de causalite naturelle entre 

les comportements incrimines et le deces de f""" 

b) Le conseil des parties plaignantes conteste !'abandon de

!'accusation. II soutient qu'il faut se demander si !'ensemble de !'intervention est 

proportionne, des le debut de celle-ci, par l'interpellation par le seul prevenu , 11' 

...- .. - .. Pour lui, la violence a commence avec le premier coup de genou porte 

alors et s'est poursuivie sans discontinuer. Aussi, a l'appui de cette these, son auteur 

se refere aux temoignages recueillis et a la nature des eris, dont les prevenus 
n'auraient pas tenu compte. Le conseil des parties plaignantes laisse egalement 

entendre que le racisme n'est pas tres loin et que la police aurait pris l'habitude -
notamment lorsqu'elle interpelle des personnes d'origine africaine - d'aller « un peu 
plus loin que ce qu'on devrait ». Autrement dit, le deces de ,..,..,. ' 
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la consequence d'une succession, quasi deliberee, de violations de regles de 

prudence. Le conseil des plaignants s'appuie aussi sur la reconstitution, au cours de 

laquelle les prevenus auraient menti et minimise leur comportement, et dont il 

resulterait que l'intervention est finalement assez differente de ce que les prevenus 

soutiennent maintenant. De plus, les prevenus auraient dO faire plus attention a 
l'e>besite de la personne interpellee, ce qui a contribue a la tragedie. En definitive, le 

conseil des parties plaignantes soutient l'existence d'une disproportion evidente et 

d'une faute partagee entre tous les prevenus. II conteste le point de vue selon lequel 

il n'y a pas de causalite naturelle et adequate entre les comportements incrimines et 

le deces de ." 

c) Les defenseurs, tour ä tour, estiment que leurs clients n'ont rien a se 

reprocher. 11s sont d'avis que i'acte d'accusation tel que redige est insuffisamment 

precis sur les comportements, dans Je detail, imputes a faute pour chacun ; ils 

relevant en particulier que le manuel dont il a beaucoup ete question n'y est meme 

pas mentionne. 11s remettent en cause la credibilite des temoignages; ils relativisent 

la portee de la reconstitution; ils soutiennent que l'obesite n'est pas qualifiee 

medicalement et qu'elle n'aurait pas ete visible par leurs clients, 

etant porteur d'une veste epaisse, ce qui s'explique par une temperature proche de 

zero .degre, une nuit du mois de fevrier. 11s plaident egalement qu'aucun coup n'est 

en relation avec le deces et qu'aucune lesion objective significative n'a ete mise en 

evidence lors de l'examen du corps. 11s soulignent la resistance extremement 

obstinee dont C--- ___ · a fait preuve, criant de maniere a attirer l'attention 

des passants. 11s s'appuient sur les expertises pour souligner le caractere 

multifactoriel des causes du deces et rappellent egalement que de son vivant, 1-- -

___ avait des problemes cardiaques - mis en evidence en 2017 - qui ont pu 

avoir une importance certaine, voire decisive, dans la survenance du deces. Quant 

aux regles de l'art, les defenseurs soutiennent que si on _les evoque, il faut !es mettre 

en relation avec l'enseignement re9u concretement par les prevenus et non avec le 

ou les manuel(s) au(x}quel(s) il n'est pas demontre que les six prevenus ont eu 

acces. 
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8. Le tribunal, comme dit en introduction, s'en tient strictement a l'anafyse 

du cas d'espece ; il ne doute pas que des Je9ons et des evolutions seront de toute 

maniere tirees de cette tragedie. 

a) Avant d'examiner le probleme du lien de causalite, il y a lieu de se 

pencher sur la violation des devoirs de prudence et le reproche de n'avoir pas reagi 

adequatement en fonction des connaissances et des circonstances. 

II est de fait que l'acte d'accusation - sans qu'on en fasse Je reproche a 
son auteur - ne comporte, pas de description detaillee de ce qui est reproche ä 

chacun et l'on aurait pu se demander s'il n'y a pas lä dejä un probleme de procedure. 

Le tribunal n'entend pas faire de la procedure et il appreciera fa situation au vu de 

l'ensemble de l'instruction, nonobstant l'existence de ce probleme. 

b) Au vu de l'instruction, le tribunal estime qu'on ne peut se referer au 

manuel (qu'on prenne ce terme au singulier ou au pluriel) parce qu'il n'est pas etabli 

qu'en 2018 ce manuel ait ete mis ä la disposition des prevenus, ceci valant a plus 

forte raison pour ____ --: qui a fait son ecole de police il y a nettement 

plus longtemps et ailleurs qu'ä l'Academie de police. Le tribunal se refere ici, sans -taut reprendre, par ce qui a ete dit par le temoin< ---...... ,et qui a ete reproduit ci-

dessus. En s'appuyant sur ce temoignage, on sait que /es prevenus sont instruits au 

contenu de ce manuel, mais aussi qu'il y a lieu de tenir compte de tous les 

parametres, et notamment du caractere oppositionnel de la personne interpellee. 

c) Quant ä l'obesite de ___ __ . le tribunal estime qu'on ne 

peut imputer ä faute aux prevenus de ne l'avoir pas remarquee comme un facteur de 

risque. - _____ portait une veste epaisse, ce qui est normal pour une froide 

nuit d'hiver. Les prevenus l'ont decrit comme « massif » ou « costaud » - ce que sa 

maniere de se debattre a confirme - et l'on ne pouvait attendre d'eux une autre 

appreciation. 

d} La question de savoir si les prevenus auraient dO etre plus attentifs a 
la nature des cris que _ _ 'avait pousses doit se voir sous deux angles. 
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Jusqu'au menottage, c'est-ä-dire pendant environ 3 minutes, les prevenus disent 

avoir entendu des cris qu'ils ont interprete comme des cris de lutte, soit des cris 

d'une personne oppositionnelle, qui se debat et qui ne veut pas ni se laisser arreter 

ni se laisser menotter. Cette resistance farouche a dure un bon moment. On a vu 

plus haut que la plupart des temoins font allusion, jusqu'au menottage en tous cas, ä 

des cris de cette nature, et rien n'etablit qu'avant le menottage, il y aurait eu lieu de 

preter une attention accrue aux cris emis par feu ___ _:. On peut se 

referer ici au temoignage de L---- -~---_----=:,, a celui de ( -;, toujours 

jusqu'au menottage, a celui de ,;---­

de cris incessants, ä celui de ;-

- qui, pour ce premier temps, a parle 

_ _!qui a parle de cris allant crescendo 

et dont la nature n'avait pas change, notamment. On ne voit donc pas, jusqu'au 

menottage, ce que les prevenus auraient dO percevoir differemment. 

Apres le menottage, et toujours en relation avec les cris ou les räles, la 

q uestion ne se presente guere differemment. Les prevenus disent ne pas avoir per9u 

de räles de detresse et la preuve du contraire (ne serait-ce qu'en se referant au 

doute qui doit profiter ä l'accuse) n'est pas rapportee. Le __ _ ___ ~ 1a evoque les 

cris d'une personne qui se debat, cris se poursuivant encore apres le menottage ; te 

temoin L- . __ Ja parle de protestations exprimees avec le meme ton que celui 

e11tendu depuis le debut, puis de protestations sur un ton angoisse et panique ; le 

te:moin r a parle de gemissements qui se sont amoindris, et qui ont cesse 

d1~s le menottage; le temoin _ : a parle de cris qui ont paru etre des cris de 

douleur aigue correspondant presque ä ceux d'un homme ä l'agonie ; les temoins 

_ _ _----:, etl 7n'ont pas assiste ä la phase finale, ou alors partiellement et 

de loin, meme si le temoin L 1/a indique qu'elle entendait toujours crier mais 

que le son sortait moins bien ; le temoin =--_ /a parl~ de cris d'une personne qui 

souffre et qui etait en manque d'air, avant de refermer sa fenetre. Si l'on prend en 

consideration le fait que ces temoignages divergent en partie, que les temoins ont vu 

la scene pas toujours en son entier et depuis une distance de plusieurs dizaines de 

metres, on ne peut pas deduire de ces temoignages que des rales de souffrance 

auraient ete audibles apres le menottage et jusqu'au malaise. En definitive, il y a 

quasiment autant d'interpretations des cris ou des sons entendus cette nuit-la que 

d'auditeurs. Les temoins ont ete impressionnes par la violence de la scene; c'est 
1 



124 

absofument normal. II n'est pas douteux qu'une personne assistant pour fa premiere 

fois a une interpellation delicate, relative a un suspect oppositionne! sur une grande 

echelle, rendant necessaire l'arrivee de plusieurs policiers successivement, de la 

premiere patrouille jusqu'ä la troisieme, retire une impression de violence et de 

disproportion. Ce dernier terme n'a d'ailleurs pas ete utilise expressernent par des 

temoins dont la bonne foi n'est pas sujette a caution. Pour le temoin! .._ __ 

il y a trop de zones d'ombres et trop d'elements allant en sens contraire de la realite 

du dossier pour qu'on tienne compte de ce temoignage, l'ecoulement du ternps 

pouvant expliquer les moultes · imprecisions et erreurs. La bonne foi et la bonne 

volonte de.,,.... _ ~ ne sont cependant d'aucune maniere mises en doute. 

e) Quant ä l'enseignement re9u par les prevenus, si l'on fait abstraction 

du ou des manuels, a l'instar du Ministere public, il taut se referer aux regles de l'art. 

II y aurait beaucoup a dire sur cette notion, generalement definie comme des regles 

communement admises et communement suivies. On pense ä des directives, 

comme il en existe par exemple dans le cas d'accidents du travail, ou d'accidents de 

chantier, soit des ecrits portes a la connaissance des travailleurs et des cadres ; pour 

les affaires de responsabilite medicale, il existe egalement des pratiques, des 

reglemehts, des directives ou des recommandations par exemple de la FMH. lci, 

sans le manuel, il faut voir que les principes generaux de ce dernier sont enseignes 

et les prevenus ne le contestent pas. On peut donc admettre avec la defense que les 

regles de l'art se recoupent avec l'enseignement re9u. 

Cet enseignement va dans le sens, d'une part, de ce qu'une personne 

menottee doit etre relevee immediatement ou le plus vite possible et, d'autre part, de 

ce que cette personne peut etre maintenue au sol si la situation, l'exige, notamment si 

elle continue ä se debattre ou s'il serait dangereux, au niveau de la securite, de la 

relever de suite. Apres le menottage, et jusqu'au malaise, on peut estimer ä plus de 

deux minutes, sur la base du timing des appels radios, et au benefice du doute, le 

temps pendant lequel C = a ete maintenu au sol, rnenotte, mais se 

debattant toujours, jusqu'a ce qu'il ne soit victime du malaise qui allait lui etre fatal. 

On ne saura jamais precisement, soit a la seconde pres, la duree de ce temps, 

compris entre deux et trois minutes, si l'on admet que l'appel ä l'ambulance a 
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probablement pris quelques secondes pendant lesquelfes Jes prevenus ont realise 

qu'if s'agissait bien d'un malaise, ont retourne feu et ont entrepris 

les premiers secours. II est illusoire de pretendre, objectivement, reconstituer tout ce 

tragique episode seconde par seconde. Le Ministere public soutient que c'est la que 

reside la violation de la regle de prudence que Jes prevenus auraient dO respecter, 

en etant plus attentifs et plus vigilants. La defense le conteste, qui met en avant la 

persistance d'une opposition deja extremement virulente et peu rencontree dans la 

pratique des prevenus jusqu'a cette nuit tragique, tout comme elle plaide que pareil 

deroulement des faits etait totalement imprevisible, excedant le cadre de 

l'enseignement re9u, ce dont elle deduit !'absence totale de comportement coupable. 

9. Place devant ces deux appreciations, le tribunal, comme indique plus

haut, ne se situe pas dans la logique du « tout juste ou tout faux».

a) Apres coup, soit un enchainement de faits, et en dissequant ces

derniers alors qu'il s'agissait clairement d'une situ�tion completement hors norme, ii 

est tentant d'admettre, avec le Ministere public, qu'une violation generale du devoir 

die prudence est intervenue, reproche que le representant du Parquet semble 

adresser a tous les prevenus. II est evident que le probleme se poserait differemment 
.-

SI ____ ... avait ete mis sur le cote dans un espace de temps plus resireint, 

apres le menottage. C'est oublier qu'il se debattait vigoureusement, toujours, et qu'il 

n'etait pas evident pour les prevenus de continuer a prendre le risque que~ cela se 

poursuive. 

choses 

-
---

b) Le tribunal, contrairement ici au Ministere public, ne voit pas que res

s'apprecient de maniere identique pour tous les prevenus. t- ·_f 
·est intervenu, 9omme on le sait, en premier. Apres que son bras eut ete

enfin degage avec !'aide des autres policiers et apres le menottage, ce prevenu n'a 
- -

plus ete en contact, ni a proximite, de 1 ____ , _ � On peut penser qu'il aurait 

plJ faire une sorte de recit notamment a, ses collegues r- . l • XXXX 

. r, r ____ -comme ii semble avoir donne quelques explications 

partielles a XXXXXX. C'est oublier tout d'abord que les circonstances ne s'y pretaient 
guere et que

.., 

_____ f lorsqu'il s'est enfin degage, pouvait partir 
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de l'idee que l'attitude oppositionnelle cesserait apres le menottage. On ne voit donc 

pas en quoi ce prevenu aurait viole son devoir de prudence. Le conseil des 

plaignants impute ä faute ä r ____:.- d'avoir violente inutilement et 

gratuitement feu -- ! dejä avant l'arrivee de ses equipiers • , 

- ; il soutient que feu --:7n'avait pas porte 

de coups. II demeure que feu .~ _- 'etait nettement pius costaud que 

==• um 1'et qu'on ne peut donc reprocher a ce dernier d'avoir dO pallier la 

difference de force en tentant d'interpeller le suspect avec des frappes contrölees et 

avec l'usage du spray. II resulte clairement des temoignages, d'ailleurs, que feu { -··7 
_,, a ete oppositionnel des le debut, vraisemblablement pour tenter de 

cacher pas tellement le sachet de quelques grammes de marijuana qu'il avait sur lui 

que le fait qu'il dissimulait de la cocai"ne dans sa bouche. Le tribunal ne retient donc 

pas a charge de ________ ~ d'avoir, sciemment et deliberement, initie un 

episode de violence allant crescendo, jusqu'au malaise fatal. 

c) A la meme question posee pour las prevenus ( 

qui ont maintenu ä grand peine r= _ "111 faut voir qu'ils 

ont mis du poids sur ce dernier de la maniere qui leur a ete enseignee, soit sans 

compresser le dos ni la cage thoracique. _____ __, !, apres le menottage, s'est 

leve et a rejointf - .' II n'a donc pas participe ä l'operation du debut 

jusqu'a Ja fin et cela relativise une hypothetique violation du devoir de prudence. La 
... 

reponse a la question est plus douteuse pour r qui est lui demeure · 

au contact de l'interesse, et qui, meme inconsciemment, aurait pu davantage realiser 

que le temps s'ecoufait et que la situation pouvait devenir potentiellement 

dangereuse. A cela s'ajoute que ce prevenu avait d'emblee compris des le debut que 

~f. se montrait oppositionnel lorsqu'il fut appele en renfort par son 

equipier ___ "'l_ Si l'on tient compte neanmoins de ce que .. 

- 7 etait Je moins experimente des prevenus et qu'if a estime devoir maintenir 

la contention parce que la resistance de;_ ... , notamment avec les 

jambes, se poursuivait, cela attenue la faute eventuellement commise, au point de 

renoncer a la retenir, dans une mesure entiere ou quasi entiere. Comme ses 

collegues, le prevenu ... , , ete place devant le dilemme de maintenir la 
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personne oppositionnel/e au sol dans l'espoir qu'elle se calme ou de prendre Je 

rlsque de la changer de position. 

d) Les prevenus et __ _ sont arrives 

apres et, par fa force des choses et dans Je feu de l'action, ne pouvaient pas savoir 

ce qu'il s'etait passe precisement avant. lls avaient bien compris qu'il y avait un 

probleme puisqu'ils,.avaient entendu l'appel radio, mais ils ne pouvaient pas prendre 

la mesure de tous Jes parametres, soit ce qu'il s'etait passe des le debut de 

l'intervention de~. --v _P·dont ils ignoraient l'activite precise dans le cadre 
Jll,4,-,~ -

_de la premiere phase.4 _ ~ qui n'a pas fa position de garant, comme 

l'1explique ä juste titre son defenseur - a agi correctement en faisant alors un rappel ä 

ses collegues sur l'asphyxie positionnelle. \.- h'a pas quitte la 

proximite immediate des jambes de 'V.,, - - --ioont if n'a jamais reussi ä faire 

fa~on et dont il n'est pas etabli qu'il les aurait repliees dans un angle superieur a 90°. 

La meme appreciation peut etre emise a pfus forte raison pour le prevenu ... ,-=.,.., '"'!:==::s~,-:zu::;,• 

~ qui est arrive encore apres; qui n'avait pas tous les elements et qui, 

comme ~ a tente en vain de vaincre Ja resistance de ~-..: 
"'1/orsque ce dernier a continue a agiter fes jambes, alfant parfois jusqu'a 

repousser l'un ou l'autre des policiers. 

Ces considerations amenent le tribunal ä admettre qu'au vu de 

!'extreme particularite de cette interpellation tragique, on ne pouvait exiger des 

prevenus, sur la base de leur experience et de leurs connaissances respectives, 

qu'ils agissent differemment. 

En definitive, conscient qu'une appreciation contraire est soutenable sur 

la question de la violation toute generale d'un devoir de prudence et d'une absence 

di~ la reaction adequate qui eut consiste a placer: __ _.. sur le cöte avant 

le malaise fatal, fe tribunal estime qu'au vu de l'ensemble des circonstances, compte 

tenu de ce que le röle de chacun des prevenus n'est pas exactement le meme, on ne 

peut pas retenir de violation du devoir de prudence ; autrement dit, les deux 

premieres conditions posees pour retenir l'existence d'une negligence ne sont pas 

remplies. Cette appreciation n'est de taute maniere pas determinante a elle seule 
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pour l'issue de la cause en raison de ce qu'il faut voir plus bas quant ä f'existence ou 

non du lien de causalite. 

La reconstitution ne sera pas d'une grande aide pour avoir une vision 

plus precise de ce qui s'est passe; par definition, elle a lieu dans de toutes autres 

conditions. Cette reconstitution a ete menee par le Procureur en charge de l'enquete 

en 2018 avec le plus de minutie possible. Son visionnage peut etre assez 

impressionnant, car,. comme dit plus haut pour les temoins, il n'est pas courant de 

voir autant de monde autour d'une seufe personne. La reconstitution ne peut 

demontrer la virulence de l'opposition de la personne interpellee ; eile met en scene 

des prevenus pour qui il parait sincerement difficile de se rappeler de tout avec 

precision, sur fes elements precis que sont l'emplacement, la force utilisee, la 

posltion des mains, et la question de savoir, pour chaque prevenu, ou se situe 

chaque collegue et quelle est l'activite precise de ce dernier. 

10. Avec le Ministere public et la defense, le tribunal ne peut que prendre 

en consideration les conclusions rappelees plus haut qui resultent de deux rapports 

du CURML et de l'expertise cJaire et complete du Professeur SCHYMA et de la 

Dresse ZEYER BRUNNER. Le tribunal ne voit pas le moyen de s'ecarter du point de 

vue de specia/istes universitaires et de niveau international, qui ont repondu a de 

nombreuses questions, dans un sens concordant, qui ont compife des dizaines 

d'etudes, de sorte que tout amene a considerer que le lien de causafite n'est pas 

etabli entre l'interpellation et le deces. Une argumentation contraire pourrait consister 

a soutenir que si l'on ne prend pas en consideration le seul maintien au sol, l'analyse 

devrait s'effectuer sur l'etat de stress, puis d'excitation extreme de feu _ ---· _, - : lesquels auraient ete causes, fautivement, par les prevenus. On en revient 

alors a l'examen d'un comportement fautif, de Ja part de l'un ou l'autre des prevenus, 

qui a ete analyse ci-dessus. On ne voit pas qu'on puisse reprocher aux prevenus, 

singulierement ä ___ _ _ d'avoir provoque fautivement cet .etat de stress 

aigu. II est dans rordre des choses qu'une personne interpellee en conc;oive du 

stress, de la contrariete, de la colere ou de l'enervement. Le tribunal fait entierement 

siennes des conclusions des experts quant aux causes multifactorielles du deces de 

.=_ _ _ fien qu'il soit impossible de tout quantifier, comme l'ont refeve !es 
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experts, il n'est pas exclu que l'etat cardiaque, constate des 2017 en tous cas, de 

___ .,.ait joue un certain röle, de nature, potentiellement, ä rompre un 

hypothetique lien de causalite. 

En definitive, les prevenus doivent etre acquittes. Cela a pour 

consequence que les conclusions du representant des plaignants quant ä un constat 

de violation des art. 1, 3 et 6 CEDH doivent etre rejetees. Le tribunal, nonobstant 

l'issue tragique des faits qu'il a analyses ci-dessus, soit le deces de , -..........-

J ne peut retenir que les conditions d'application de ces dispositions soient 

remplies. 

1 ·1. a) La question d'eventuelles responsabilites civiles n'est pas du ressort 

de ce tribunal. 

b) Acquittes, les prevenus, en application de l'art. 429 CPP, ont droit au 

remboursement de leurs frais de defense et le tribunal tiendra compte des listes 

d'operation reyues a ce sujet. 

c) Le _____ _ _ Ja seul conclu au versement d'une 

indemnite pour tort moral en application de l'art. 429 al. 1 let. c CPP. Cette 

disposition concerne une atteinte particulierement grave ä ses droits de la 

personnalite au sens des art. 28 CC ou 49 CO (CPP annote, note 22 ad art. 429 

CPP). On ne remet pas en cause le fait que le prevenu a douloureusement vecu 

ceitte affaire, ainsi qu'il l'a explique et ainsi que son epouse en a temoigne avec 

sincerite et emotion. II demeure que la conclusion prise a cet egard ne repose pas 

sur d'autres elements de preuve. On ne se trouve donc pas, en l'etat actuel des 

choses a tout le moins, en presence d'une atteinte particulierement grave au sens 

as;sez restrictif des dispositions precitees. 

d} Les frais des parties plaignantes en relation avec l'assistance a cette 

audience ont ete pris en Charge a cor:,currence des montants requis et Verses par fe 
service comptable de ce tribunal. 

t 
; 
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e) L'indemnite due a Me Simon NTAH sera calculee comme requis 

dans les deux listes deposees, et le montant total demeurera a la charge de !'Etat. 

12. Les CD, dossiers, DVD, cfes USB au dossier y demeureront ä titre de 

pieces a conviction. La drogue sequestree sera detruite. 

1. 

Par ces motifs, 

Je Tribunal, 

vu l'art. 117 CP, 

appliquant les articles 348ss, 422ss, spec. 429 CPP : 

ACQUITTE f ______ _ fet lui alloue, a titre d'indemnite 

pour ses frais de defense, un montant de CHF 92'041.95, TTC; 

U. A C g U I T TE . · _...:;._. t lui alloue, ä titre d'indemnite pour 

ses frais de defense, un montant de CHF ~7'167.75, TTC; 

m. A C g U I T T E..; __ Jet lui alfoue, a titre d'lndemnite pour 

ses frais de defense, un montant c;fe CHF 90'920.35, TTC; 

IV. ACQUITTE:. 
1 

- t'et lui alfoue, a titre d'indemnite pour 

ses frais de defense, un montant de CHF 98'140.25, TTC; 

V. AC g U I T TE " ___ 'et lui alloue, a titre d'indemnite pour 

ses frais de defense, un montant de CHF 90'137.15, TTC; 

VI. 

VII. 

A C Q U I T T E l•--•~-==-=-----=:_;~ _- __ fet lui alloue, a 
titre d'indemnite pour ses frais de defense, un montant de 

CHF 44'381.50, TTC ; 

AR R ET E ä CHF 147'768.20, a charge de l'Etat, l'indemnite due a 
Me Simon NTAH, conseil d'office de _ ---- ..... ~--- --........_ , ..... 

- ..l!!I..IJ.I - ,:JI ~ :::r:::ar: 
~ ,,. t.... --= ,t:__ 
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vm. R E J E T TE toutes autres ou plus amples conclusions ; 

IX. LA I S S E les frais de Ja cause ä la charge de l'Etat ; 

X. O R D O N N E le maintien au dossier, a titre de pieces a conviction, 

des objets selon fiches n° 1000, 1001, 1003, 1010, 1011, 1012, 1021, 

1023, 1024, 1060, 1082, 1097 et 1447, ainsi que la destruction des 

stupefiants selon flehe n° 1192 ; 

Ce jugement est redige, approuve et signe a huis clos. 

Leiben!: 
Pierre BRUTTIN 
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Du 22 juin 2023 

L'audience publique etant reprise a 14 heures 30, ce jeudi 22 juin 2023, le jugement 

est lu en presence des comparants et de leurs conseils, de M. le procureur Bernard 

DENEREAZ en remplacement de M. le Procureur Laurent MAYE et des plaignants, 

accompagnes de leurs conseils. 

Le dispositif du jugement est notifie aux parties presentes, avec 

indication des voies de droit. 

l'audience est levee ä 16 heures 20, ce jeudi 22 juin 2023. 

Le president : 

Pie~TTIN 




